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^Journaux suisses pour la publicité
.S. A. (Union-Réclame). Bureaux à
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Permis dej onstruenon
Demande de M. Grivaz de cons-

truire uno maison d'habit ation à
4a rue Matile.

Plans déposés au bureau de la
Jiolico du feu , Hôtel municipal ,

usqu 'au 27 mars 4909;
SgŜ -pn COMMUNE

i^p EriNro-es
lia commune d'Eng'ps ayant dé-

icidé do faire prendre les taupes et
.mulots sur son territoire, met au
concours la placo de

taupier
Les personnes désirant soumis-

sionner pour cette placo adresse-
ront leurs soumissions au secréta-
riat communal , jusq u 'au 31 mars
«ourant , en indiquant le prix par
jp icco de taupe, mulot , etc..*tjngôs, 8 mors 1909.

Conseil communal.
H nnniauia aaaanaaai ' s— 

IMMEUBLES

I Deux immeubles
de rapport

*% vendre dans le centre
«le In ville, quartier tran-
quille. Occasion favora-
ble ponr placements de
fonds. S'adresser à MM.
James de Keynicr <& Cie,
freuchnicl.

Terrain à Bâtir à vendre
dam uno kell ° situation , entre
Norichâtol et Serrières. Surface :
t fU l  m3. Conviendr ait  pour maison
«lu rapport. Prix avantageux. —«'adresser E t n r tc  G. E tt e r ,¦notaire, ¦.•KC.l*...-.-y 8.

Occasion pour pensionnat
ou famille

i A vendre ou à louer villa da lî
chambres et dépendances ; jardin
et confort moderne'. Situation ex-
«ontionuello. . .

R 'alresser Kttide G. Etter, no-
taire, 8 rue Purry.

Propriété à vendre
à VALAMIN

_ llf.ti.Ment en très bon état
d'entretien , bennx logements,
chambro de bains , électricité,
«?iiii. vastes dépendances, jardin
xTagréuient ot jardin pota-
ger. Conviendrait aussi pour pen-
sion d'été ou pensionnat.
Entrée on jouissance le 1" juil-
let 1909. Pour renseignements,
s'adresser h M"= Elise Girardbille ,
a Dombresson , ou au notaire Er-
ùest Guyot , a Doudovillicrs .

OCCASION
pour boulanger-pâtissier

A vendre, aux Parcs,One maison contenant lo-gements, magasin et nnJfonr de boulanger avec
dépendances. Situation"très favorable. Prix avan-
tageux. S'adresser Etude
g. Etter, notaire, 8 rue
Purry.

s. VêN**.̂ *;*
un grand pup itre à deux places
pour écrire debout , avec buffet:
dessous, une chaudière portative,
contenance 100 litres , un établi do
menuisier avec rabots , deux coffresJ
à'.'farine, uno brouette à lisier. uil'e-
à funiier , une charrette , outils de.'
campagne, grand râteau et petits
fourchons en fer et bois, faux mon-
tées, chaînes de char , pelles rondes
et carrées, crocs, pioches, etc., le
tout en bon état et bon marché.
S'adresser à II. Roy-Gascard , lias-
de-Sachct , Cortaillod.
t̂tmtBBSssBCSBKttntmmttamtaatmeMimmtsrtmmtmtmtMmtmy

Chaux grasse
pour la construction , l 'industrie et
la culture , à la fabri que Joly
frères . Xoirasgue, jusqu 'au
15 avril 10Q9. Il 3127 N

SOCIéTé M
QiïSOMmTION

Pâles alimentaires
X ouveaulds déjà très appréciées :

Macaronis mi-longs
cuisson rapide

iO c. le paquet de 500 grammes.

NAPOLI
40 c. le paquet de 500 -grammes.

¦«¦ilHia— " MaMaWag'ta'aMaMBaWaMBBM'̂ Ŵ

> Magasin VÏÏAREAZ k Cie *
PLACE DU MARCHÉ

¦ -s*© ——

NOUVEAUTÉS EN TOUS GENEES

f filil i. pi lu i Eii
Costumes, Blouses, Jupes, Jupons

Imperméables, Itobes de chambres, etc.
I BEAU CHOIX A TOUS LES BAYONS 4
mi-i m̂ i i  ii » ¦ ¦ ¦¦isn in i i i . i i i 'rrOrtTisB1

C©É®H pei'lé ' Çfc ) sont les coton
CotOIft €i9EC©le «^^v j à tricoter h

Coton « EEelair » isHr 1 pllls appréc"
Bas et chaussettes finis (« Marque écureuil »

se distinguent par leur solidité et souplesse.
Seuls fabricants de ces marques spéciales et déposées : ' Uo 9

J.J. Kunzli & Cie, Relordcrie ctTricoterie méc. àSlrcngetbach(Argovie
N. B. Ces articles sont aussi fournis aux prix de fabrique par la plupa

des maisons de gros. BS"""" La fabrique ne fournit pas aux particu lier

-j^lis grand assortinicntX

(1 \ivwlSP^ t̂_ derniers modelas - • |
lV,̂ ^^^f r

r^5:>,*'v ^8 Vierme et Pafis r- ' ¦'

^̂ ^̂ ^
|}.Péli»nu 

/ '

Savez-vous pourquoi I
LA CHICORÉE EIELY ETIA 1

supp lante toujours davantage f a  chicorée de M
p rovenance étrangère, autref ois préf érée ? g

PARCE QUE J
les ménagères éclairées ont (ppconnu que la ra

| Marque « L a  Caf e t i è re  » M

véritable produit suisse, est B

A  

la p lus avantageuse et la /*y f  ¦
préf érable. Cette constata- SiïïwS î
tion est éloquente et pro uve j Ê Êj  £'
que c'est la qualité qui est JM%&
l'essentiel, et non pas seu- ^*r̂ \ *
lement le nom et le p apier. Ue  ̂d m

i lues annonces reçues f
g avant 3 heure* grandes s
ci annonces avant u b.) g
S peuvent paraître dans le §
e numéro du lendemain, g

Terrain à bâtir
1100 nis aux Saars. Vue splendide, imprenable.

Arrêt du tram .
Gérance de domaines ot v ignés, José Sacc, 23 me

dn Château. ¦ ¦

A vendre, à proximité «le Neueliâtel, an fooi'd
dn lac,! n̂perSie propriété
comprenant bâtiments, jardin, vigne, prés, verger»
champs et . grèves, d'une contenance de 85,000 m2
environ. Yne étendue et incomparable sur le lac
et les Alpes. Tramway à proximité.

Ponr renseignements s'adresser à MM. James:
de Rcvnier <& C'°, Menciiâtel.

A vendre a 1 ouest do la ville,

maison ie rapport
8 appartements do 4 à 5 pièces.
Construction moderne. Situation
très favorable , arrêt du tram. Gé-
rance de domaines et vignes José
Sacc, 33, rue dn Château.

Izm terrain
de 11)00 mètres à vendre , pour
construction d'une ou deux villas ,
au centre de la route de la Côte ,
outant le funiculaire. Vue superbe
p,t imprenable. S'adresser à Mmo
Edouard Kocb. dote AI . C.O.

ENCHERES
Enchères k bétail

aux Prises ie Montalchez
Pour cause de cessation de bail ,

lo citoyen Paul Jeanmonod exposera
en vente par voie d'enchères publi-
ques , lo vendredi 26 mars, à 1 h. %
après midi , le bétail "suivant: 4
vaches d o n t - 3  f raîches ot 1 prête
au veau ,' 2.bœufs do travail et 5
génisses portantes.

Terme pour le paiement moyen-
nant caution solvable*.

Prises do Moutalchez , 18 mars!909.
Paul Jeanmonod.

A VENDRE

EicavaieMoiiollin
f Mise en«.perce do

SïIï lies
S'inscrire Place des Halles n° S,

Ie1' étage.
A vendre environ 1200 pieds de

f limier de vaches
S'adresser à Victor Chappuis , à
Kenin.

Fumier de vaches
bien conditionné et livré sur place ,
à la vacherie de Beauregard , Vau-
seyon.

Veaux
2 veaux mâles , à la vacherie de
Beauregard , Vauseyon.

Ecoles secondaires
A vendre d'occasion , mais à l'état

de neuf , les
IilVRES

en usage dans les écoles secondai-
res do garçons. — Quai du Mont-
Blanc i , 2m", à droite.

AFFICHES

Ferme? la Porte
S. V. P.

sur papier et sur carton
AU BUREAU

de là

Feuille d'Avis de JSeucbdkl
Rue du Ttmple-Ncui, i

"¦"fTrTfTirf¥1ln sa isirsnrn-sr.rm.trrrm wmists.

E ferment pur I
S 9e Haissns I
I Marcel BUR1AM 1

Ce produit d'une grande n
fl efficacité comme dé puratif H
n ilu saug dans toutes les aûec- _%
Il fions ' de la peau (dartres , p
| boutons , clous) et contre la- fc

ta creté du sang. Se recom- B
"I mande , car il se conserve fj
B indéfiniment .  $
m Dépôt principal : i

g Pharmacie D r REOTTER g
^ 

et toutes pharmacies 
^

Neuchâtel

PIANOS
Harmoniums

i

I piandas-pianos
| -:- pianotas -:-:

LOCATION - RÉPARATIONS '
VENTE - ÉCHWE

TREILLE 8 - Téléphone

Rasoirs ae sûreté
différents modèles à partir I

de 4 fr. 50, qualité garant^

Savon à raser « Golgale »
40 cent, et 1 fr. 50

JOBT Nouveauté - â
RABOT COUPE CORS

absolument sans danger

articles 9e voyages
Para pluie , Brosserie

Qire dépuraîive dut Du cho,? àm
>primemps;par re ¦K**ri**«iii'**i*¥ 'iy'
j TWĴ BÈ(iOiIÎ ' " o E P U R^TIF

w^^ïM - JtWÈÊP Toute personne soucieuse cle sa santé , devrait faire au
:J mDijT"itEEWI17ch8,ae pnnlerapi. moins une fois par an et de préférence au printemps , une cure1 El j 'atteindra i bien mssCEflTBnS! ,, ,, . . , . , , , , .. , , ' .*• J d un dépuratif destinée a éliminer les humeurs et acretes du
sang, ainsi qu 'à alibrer les fonctions de l'estomac et de l 'intestin. Voilà une vérité recon-

• nue depuis les temps les plus reculés, mais qu 'il faut répéter, car trop de gens négli gent
de se conformer à ce princi pe Fondamental de la santé.

Ce qui rebute tant de personnes, c'est la difficulté de choisir , parmi la quanti té de
ceux qui sont offerts au public , un dépuratif sûr et pas nuisible. Cependant chacun
comprendra que celui qui offre le plus de chance de succès est celui dont la composition
est la plus simple et la plus naturelle, «mu***,-**-, .'

,, La nature suffit à tout ce que nécessite 9a santé du corps
humain" dit un . vieux dicton , qui prouve bien que le dépuratif par excellence est
celui composé exclusivement de végétaux.

Considérant que notre pays est très riche en plantes possédant les pré-
cieuses qualités dépuratives et fortifiantes, et nous basant sur une ancienne for-
mule, modifiée suivant les règles de la science moderne, nous avons préparé une
tisane, le „ ..- . •

: - ~*s -;¦ • 
' ¦ y

aux herbes des Al pes et du ' Jura , qui constitue le dépuratif  idéal , bien supérieur à
tout ce que promettent , sans résultat souvent , les pompeuses annonces qui remp lissent
la 4rao page des journaux. i , ...— • . . . -

Le Thé Béguin est un puissant remède contre les dartres, déman-
geaisons, éruptions de la peau, clous, furoncles; il aide à la guérison
des plaies, varices, ulcères, etc., il fait disparaître la constipation, les

i vertiges, migraines! étourdissements, manques d'appéJtlt, diges*
'."¦tions difficiles, et enfîh - il combat avec SÙt&%. îcs t fIr1p *̂'̂ >4^̂ $©

critique* , ¦ « «**»*»-• ¦¦-¦̂ ^^« .̂w : i&f àks *, ':[ \-~. "̂
De nombreuses récompenses (médailles d'or et diplômes d'honneur), dans tes

expositions d'hygiène et de pharmacie ont consacré la. valeur du Thé Béguin et vingt
aris-de succès sont le digne couronnement de ce médicament si populaire et si efficace.

La boîte à 1 fr. 25 î
dans les pharmacies Bailler, Bonhôte, Dardel, Donner, Gnehhardt, Jordan et Reutter

à Neuchâtel, et Chable à Colombier.

Lingerie pour lis, Pensions, Restaurants

|OBs^â sBsHI - . _ _ . _ et Place Numa Droz

mj t VIENT D'ARRIVER
-1̂  Immense assortiment enïï LINGERIE DE CORPS

*¥j m- BLOUSE E
^^ 

Choix incomp arable — 
Prix très 

modérés

jg^ _ j rËLËPHONE 744 5 % d'escompte au complant

La Société ie secours par Te travail
VENDRA

dans son local

Rue du Château -15
ie 85 mars, dès 9 henros

les Chemises et Chaussettes confectionnées cet hiver
E*W~ FJle reronimande cette vente a tout le publie

charitable.
Lo dépôt dos chemises est actuellement chez M. Hotz , magasin

du Printemps, rue t'u Concert.

1̂ ^^̂ ^̂  
Em-ployez 

le Savon

[ Ol JE CÏAT_
^^^. ^^r 

\/jP$Ê ^e trouve dans tous les bons
"̂  ^^^>-̂  -^^%ÉK* -^ magasins du canton .

Veîito es (j ''.,::: E. aJsiaod, représentant, à Gornuux
POUR "S"EUCHATJB"L : à la Société coopérative de Con-

Hommation (magasins des Sablons , nie du Seyon , faubourg de
l'Hôp ital) : chez A. Zimmcrmann ; A. Dubois, (àrand'rac,
et U. Bobert , Parcs «3.

; ^sf ll lCS visite
%. depuis 2 fr.  So le cent

¦
¦ 

-

A L'JMP7{JME7{ÏE
¦l*<a* mij owçNAL

J.Z.E DIT TEMPis-nmir. t

Confitures (le Lenzîiourg
/toutes les sortes , en beaux pots
blancs de 500 gr., à 63 et. le pot ,

emballage à rendre

e©sî|itttre à 4f ruits
excellent mélange ; goût dominant :

framboise , 35 et. la livre
(asaMWMaaaaaaaaaîiBBiBiMaaMaaaaaaaaiiiB

Baume Saint-Jacques
. de 6. TnAUTMAMN , pharmacien. Dâle

afi Marque déposée af.

I

Hemùde souverain pour guérir
toute plaie ancienne ou nou-
velle , ulcérations , brûlures ,
varices, pieds ouverts , érup-
tions , eczémas , dartres, hé-
morrhoïdes , engelures. Prix
1.85 dans toutes les pharma-
cies. Dép ôt général ÎI l iSO Q

Baie, Fharm. St-Jacqnes
Neuchâtel , Pharmacie Bourgeois.

Librairie A. -G. Bertlioud
NEUCHATEL

Isabelle Kaiser. Marcienno
de Plue. Journal de
la vie d'une femme . 3.50

Pierre Loti. La mort de
Philie :î.50

De Tinseau. Sur les deux ;
"rives :; .."0

Frédéric Barbey. La mort
de Pichegru . . . .  3.J0

Gaspard Vallette. Refléta
do Rome 3.50

Henry Bordeaux. Portraits
de femmes et d' enfants 3.50

sMSanasaH aagaasaEsaaBSMEI ŝaBBsBsanaasaK

CIRE DI PÎUXTEMPS
eîiicace

grâce an Thé dépuratif ;
; et slomadiiqne î

i île la Piiarmacie Dr Reutter [
i

Remède infaillible
contre les

CORS ET DURILLONS
le flacon 00 cent.

pilules contre l'anémie
excellent fortifiant , 1 fr. 60

PMEMM BOREL
Fontaines, IVenciiâtcl

A vendre un char de

BON FOIN
;hcz M"" Abbeggcr , Scrroue su
j orcclles. _

À vendre une
poussette anglaise

30 bon état ; prix modéré. S'adres
ior à M»« Dudan , Ghdteau 9, rez
le-chaussée.
Wk ¦ ! " **tmetmmmmmmm

t0f- Voir la suite de» < A vendre •
aux pages deux et trois.

nfetai-EniM
SAKL.OXS 13 (

Robes et blouses brodées on -
tous genres.

Spécialité de robes veiidneu
an mètre, pour enfants  et jeu-
nes filles.

Dépôt des

oieries de la maison Grieders
et des tissus en tous genres pour

costumes, robes , blouses , etc., du

Magasin dn Sauvage , de Bâle c.0
On se rend à domicile

PRIX DE FABRIQUE avec escj mplc liabilse
¦Ja—aaiaaaaa aaa—aaaaaaaaagaagaaaaaaaaiaa»!

ANNONCES C. S '
"Du canton . *s"

La ligne ou .son «space 10 et.
Prix minimum d une annonce . . . 5o D

De la Suisse et de l 'étranger r
J 5 cent, la ligne ou son espace.

t " insertion , minimum fr. t.-^N. B. — Pour les avis tardifs, mortuaires, îas réelamef B
et les surcharges, demander le tarif spécial. I
Bureau : t, Temple-"Neuf, i « |

f Zct mrnuscrits ne sont pas rendus £

[ A
BONNEMENTS î
SW t an e ni oit 3 moit

En tille . . . . . . .  9.— 4-5o *.*S
Hors de ville ou par la

poste dans toute la Suis» to.^. 5.— 2.5o
Etranger (Union po«ile) ié.— |3— 6-5o
Abosmenent aux bureaux de poste, JO et. en sua. I

Changement d'adresse. So et. i

Bureau: t, Temple-"Neuf, M I
» fente itxt numéro aux b.io q̂uct, dtfpôh, etc* M



AVÎS
«*»

Toute demande d'adresse d'une
annonce doit être accompagnée d'un
timbre-poste pour ta rép onse; sinon
celle-ci sera expédiée non aff ranchie.

\ ' 'tnyj im âSf t t̂toTt
d e l à

Feuille d'<V}is de Neuchâtel.

LOGEMENTS
A louer pour Saint-Jean

logement au i" étage, de 2 ou 3
chambres et dépendances. S'adres-
ser^m agasin WasSerfallon , ruo du
^"eyon. 

Rue de la Côte
A louer dès 24 juin , petite maison,

6 chambres. Jardin. Etude Brauen,
yoMré, Hapttal 7.*

Rocher 11. Pour le 21 juin ,
logement au soleil , i" étage, 3
chambres, cuisine, gaz, chambro
j iautc, cave , bûcher , buanderie et
séchoir, vue magnifique. S'adres-
ser A.: Lambert ,.,ga,rp„ Neuchâtel.

A louer , au centre,de la vide, un
logement do 4 chanxbr.es et dépen-
dances,' pour le 24 juin . Demander
J'adresse du n° 32 au bureau de
la Feuille d'Avis. . ;••;. • >

Ponr le 24-juin, a Belle-
vaux, logement confortable de
S chambres , chambro haute et au-
tres dépendances. — S'adresser
Bellevaux 7, au rez-de-chaussée.

A liOUEB
un grand appartement pouvant être
utilisé pour une pension'. S'adres-
ser Râteau 2, 3m°.

A louer tont <îe saite,
ù la Maladière , nn petit
logement remis à nenf,
de 2 chambres, enisine
et bûcher. S'adresser à
M. Pierre Wavre, avocat,
à Neuchâtel.

A LOTJËR
Ponr le 84 jnin, rne dn

Seyon n° 36: un logement de
0 pièces et dépendances.

Ponr le 84 avri l , rue dn
Seyon 38: uu logement d-ft 3
pièces ot dépendances :

Pour le 24 juin, rne Saint-
Honoré: un logement de. 2: piè-
ces et dépendances. . ->, •• ¦- ?  ;• - ¦

S'adresser à M. Jules Morel,
Serre 3. c.o.

PESEUX
A louer pour , SaintrJean un ici

appartement do 3 chambres, cui-'
eine , balcon et toutes dépendances ,
gaz et électricité» .S'adresser rtte
de Ncùriliâtel 31.., '-V' ' ' ".'

^ PESJE.UX
A louer tout de suite ou époque

à convenir petit logement exposé
nu soleil , de 1 belle chambre,, cuï-
Bine , chambre haute habitabl e, ga-
letas et cave. Eau et gaz. S'adres-
fior J. Masoni.

Ponr Saint-Jean , apparte-
ment de G chambres , plus chambre
de bonno sur même palier. Eau ,
gaz, électricité et téléphone. —
S'adresser rue des Terreaux 3, S^e
étage, de II heures à midi.

24- MARS
Jol i appartement de 4 chambres

et dépendances à louer en ville.
B'adresser ù l'Etude Coûrvoisier &
Favarger, route do la Gare 23.

A louer à Colombier
ponr Saint-Jean ou époque i
¦:onvenir,"Iogement de 5 cham-
bres et dépendances , centre «Ici
village.

S'adresser au notaire E. Paris.
à Colombier.

f i  louer à auvernier
petit logement, 2 chambres et dé-
pendances.

S'adresser au notaire E. Paris, à
Colombier.

Pour 24 juin 1909, beau l" étage
chambres et dépendances , gaz,

véranda , jardin , belle vue. r— S'a-
dresser rue Arnold G'uyot 4, rez-
de-chaussée (Gomba-Bo rol) . c.o,

A louer dans villa, Parcs du Mi-
lieu 8, pour le 24 juin , un beau
logement de 5 chambres , au rez-
de-chaussée , chambro de , bains,
véranda , terrasse et jardin , cham-
bre de bonne, eau, gaz et électri-
cité, belle vue. — S'adresser che2
"Hammer frères , Ecluse 22. c.o.

Pour Saint-Jean
à louer à Port-Jloulant, apparte-
ment do 4 pièces et dépendances.
I*art au jardin. S'adresser à MM.
Jantes «le Rcynier A O,
Jienchatel.

Kocher. — A louer , pour Saint-
Jean 1UÛ9 , un petit appartement
«lo deux chambres et. dépen-
dances , complètement remis
â nenf. c. o.

. S'adresser "Etude Petitpie rre
t% Ilolz. notaires et avocat.

CORCELLES
A louer, pour Saint-Jean prochain

ou pour époque à convenir , une
maison au centre du village do
Cbrcellosj, nouyellenient bâtie, sept
grandetç, j f f l s c e w,:, vastes dépendan-
ces, balcon , verger, j ardin , vigne,
véranda , eau, gaz, électricité. —
Grande cave voûtée, avec beaux
vases, grands bouteillers. — Con-
viendrait pour un pensionnat ou
pour uu marchand do vin.

S'adresser pour voir la maison
au locataire actuel , et pour traiter
a M™ veuve Pauline Widmaun ,
Peseux.

Pour Pensionnat
On olTro ù louer à l'KvoIe, un

grand appartement de 13 à
15 chambres et dépendances ,
disponible tout de suite ou pour
époque à convenir. Vielle vnc,
issues snr deux routes,
trams, etc.

S'adresser Elude Petitpierre &
llotz , notaires et avocat. c.o.

.A louer, pour le commencement
<to mors, un petit logement de-une
chambre et cuisine. — S'adresser
Qrand'ruo 4, 2°". c____

Bonté de la Côte. A louer
pour Saint-Jean prochaln .de beaux
appartements de .4 chambres
dans maison de construction
récente.' Confort moderne,
chambre de bain, Jardin,
etc.

S'adresser Etnde Petit-
pierre & Hotz, notaires et
avocat. c.o.

A louer pour personne seule pe-
tit logement d'une chambre avec
cuisine. S'adresser Bbirîo 10. c.o.

A louer pour le 24 mars pro-
chain , au centre de la ville , un
logement do 3 pièces et dépen-
dances, situé au 2m8 étage. Pour
la Saint-Jean, un dit do deux piè-
ces et dépendances, situé au 1er

étage. S'adresser rue du Seyon 12»
au 2mB. c.o.
—. , .

Pour Saint-Jean, à louer , entre
Peseux et Neuchâtel , beaux loge-
ments confortables, bien' exposés,':
de 3 et 5 pièces avec chauffage
central, saïlé' de bains , buanderie
et lardin , -à proximité du tram;
S'adresser à Bug. Goursi , Ecluse 23,
Neuchâtel: ' - ; ' c. o.,

Auvernier
- A louer pour tout do suite ou
époque à. convenir , un logement do
2 chambres et dépendances, avec
eau. S'adresser au n° 68, Auvernier.

A loner pour Saint-Jean
ou plus tôt si on le désire , un
bol appartement do C chambres
et cuisino, buanderie et jardin ,
eau, gaz, électricité , etc. S'adresser
à M. J. Morel , rue do la Serre 3. c.o.

C louer pour Saint-Jean
bel appartement de 4 chambres et
dépendances, balcon , jardin , belle
vue. — S'adresser Cloâ-Brochet 9a,
rez-de-chaussée. c.o.

CHAMBRES
Jolie chambre' à louer , rue du

Môle i , au 2m0.
Jolie chambre pour deux cou-

cheurs propres ot tranquilles.. —;
5'adresser Scyon- 7, magasin de
modes. '

Jolie chambré meublée au soleil,
vue splendide; Prix; t2 f r. par mois'.
Chemin du Rocher 4, 2n>», à droite ,

Chambres meablées
à louer, à proximité de l'Ecole de
commerce. Pension ; piano à dis-
position. Rue Pourtalès 13, au 1".

Qaai dn HIont-Blane 4 (vis-
à-vis du ¦bâtiment des trams), du
2™» . étage,: à droite, belle grande
chambre bien ¦ meublée, à dcux fe-
nêires; • '•' ¦:' ! -' c.o.

Chambres et, nc&siou. — Beaux-
Arts, 3, 3«». '"'.', c.o.

2 grandes ehani fores
d'ouvrier à Jouer ,•" conviendraient
pour deux.ou trois'rcamaradcs. Hô-
pital .g, fr"' .. . .¦. [ ¦  

Chambrés meublées à louer tout
do. suite, pour ouv riers rangés,
avec pension; 'S'adresser Seyon 36,
au 2me h gaucho.

Chambre meublée pour ouvrier.
Seyon 24, S™0 à gauche.

A louer belle grande
chambre meublée, Indé-
pendante, à "Viilatnont 25,
3me étage à ganche.

A vendre, à la même
adresse, un bon violon.¦ . %- .; ¦ e . . . - .

Chambro meublée , indépendante.
H. Sch-wander, coiffeur , Seyon. c.o.

Jolie petite chambre meublée,
Cabinet littéraire, ruo du Château \.

LOCAL DIVERSES
A louer , rue Pourtalès, belle

grande cave, sèche et bien
éclairée, pouvant servir comme
dépôt. Jsàtude lion joui1, no-
taire.

MAGASIN
A louer, dès (e 24 juin 1909 ou

plus tôt , faubourg de l'Hôpital , beau
grand magasin dans maison neuve.
Etude Brauen, notaire, Hôpital 7.

A loner a l'Ecluse : Plu-
sieurs bonnes caves, de
différentes grandeurs. —
S'adresser fîtnde di. Etter,
notaire, 8, rue Furry.

âtoiirî-Bialse
Local à louer pour mrîgasin ou

bureau à. côté de la poste. S'adres-
ser ù 191. Znmbach & O.

A loner a l'Ecluse : Belle
cave meublée. S'adresser Etude
G. Etter, notaire, 8, rue Purry.

Serrières
A louer ensemble bu séparément

nn magasin et nn apparte-
ment de 4 chambres et dé-
pendances , disponibles immédiate-
ment ou pour époque a convenir.

S'adresser Etude Petitpierre &
Hotz , notaires et avocat. c.o

Cnantier-Entrepôt
On offre ù louer pour

Saint-Jean, à proximité
de lit gare, nn grand ter-
rain pour chantier ou
entrepôt.

Etude Petitpierre et
Hotz, notaires et avocat.

« ~T
Le bureau de la Feuille d'Avis '

de' Tieucbâtél, rue du Temple-
Neuf, 1, est ouvert de j  heures
à midi et de 2 à 6 heures.
Prière de s'y adresser pour
tout ce qui concerne la publi-
cité et les abonnements.
» . i, i »

¦

DEMANDE A LOUER
¦ *

¦
» i —

Peti t ménage demande i*fe:-
ment do 2 ou 3 chambres pour
lo 24 avril. — Offres avec prix à
M. Mosiman n , restaurant Httm-
merly, ruaHe du Blé.

Ménage sérieux, sans ' enfant,
cherche à louer dans maison soi-
gnée, près de la gare, loge-
ment de 3 a 4 pièces, avec
dépendances d'usage. — Adresser
offres par écrit sous initiales B' Z<
112 au bureau de la Feuillo d'Avis.

OFFRES
Une jeune fille.

do toute moralité , très stylée, dé-
sire trouver placo pour tout de
suite, pour faire tous les travaux
d'un ménage de 2 personnes sans
enfants. Certificat à disposition,
Ecrire sous A. B. C. 129 au bureau
de là Feuillo d'Avis. f

On désire placer
FILLE

de langue français», dans petite
Famille , pour aider .et se perfec-
tionner dans 16 ménage. Adresse-:
Parcs 10, i cr.

Ou cherche à placer ,

Jeune fillp ĵ;
intelligente et de bonne voloiffe;
dans -hôtel à la ' Campagne" ott"daos
petit ménage en ville , pour ap<
prendre le service et la langue
française. Bonne référence. Entrée
le là avril ou 1er mai. S'adresser
i M'. G. NVinter-W'alch'li ,' k'ang'-
gasso, Berne. ', .:

Une jeune fief
do 17 ans , cherche placo dans
bonne famille de la Suisse fran-
çaise, pour aider au ménage et
apprendre le français. On désire
petit gage. Offres à Samuel llurni ,
Franzes à Gurbru près Chièlres.

Jeune fille sérieuse
désirant apprendre la cuisine, cher-
che à se placer dans bonne famille
pour aider à la dame de la mai-
son dans les travaux du ménage.
Offres écrites sous S. h. 125 au
bureau de la Feuille d'Avis.

UNE iEUf T̂iLLËT
ayant quitté l'école , cherche ' place
dans bonne famille auprès de un
ou deux enfants, où elle aurai t
l'occasion d'apprendre le français.
— Offres à famille Gudel. Aare-
strasse 0, Thoune. i?..;,*,!! - .i/..

One j eune fifi
allemande, cherche place p#nr
tout de suite , pour aider au mé-
nage ou comme femmo dé' (m'am-
bre. Orangerie i, i" à gauc"Éièvj ; ; ;';

PUCES
Pour parent^,Jfi;„ .)(

Une honorable famille- tiéiZurich, i
cherche une jeune volontaire bien,
élevée, qui aurait toutes facilités
pour apprendre l'allemand': ot ,1a
tenue d' un petit ménage soigné, mt.
Pour adresse et renseignements
s'adresser à M. Lavauchy, profess.
seur , Maladière 3. "' i. r

I On demande pour le 15' avril ' -;

bientecommaûdéc et sachoûtïsijtoï^
S'adresser Clos-Brochet ?."¦;?-" ^Ho?

VOLONTAIRE "
On cherche pour Wintertbour,

une jeune fille pour soigner les
enfants et aider dans lo ménage.
Petit salaire ponr. commencer.
Bonne occasion d'apprendre l'aile-;
mand. Entrée suivant arrang ement".
S'adresser par écrit sous <Jh .'13r
au bureau de la Feuille d'Avis.

On cherche pour un ménage de
2 personnes,

nne personne
de 4,0 .à 50 ans, sachant faire , un
ménage soigné. Demander l'adresse
du n° 132 au bureau de la Feuille
d'Avis. . 

On demande

un domestique
sachant traire et pour conduire des
chevaux. S'adresser Plan 't.

On demande ' '' '

Une j eune fille
pour aider au ménage. Leçons de
français et petit gage. . S'adresser
.Beaux-Arts 3, 3mo. c.o.

On demanda
une femmo do chambré pour le
service de maison et de taille , et
rune femme de chambre-couturière
sachant repasser. Toutes deux ex-
périmentées et bien recommandées,
auront à peu près le mémo gage.
S'adresser à M"»0 de Tavel , à Féchy,
la Côte, Vaud. fl 2I8G1 L

On demande une

JEUNE FILLE
pour faire tous los travaux d'ur
petit ménage el sachant le français
Demander l'adresser du n° 127 at
bureau de la Feuillo d'Avis. .

On cherche pour les premier:
jours de mai , pour un ménage de
trois personnes; '

UNE JEUNE FILLE
propre et active, ayant bon carac-
tère et connaissant tous les travaux
d'un ménage soigné et si possible
un peu la cuisine ou désirant l'ap-
prendre. Adresser les offres à M*1»
Lily Durig, à Bole s. Colombier.

On demande tout de suite uno
JEUNE FIIiL."K

pour faire le ménage , et aimant lej
enfants . S'adresser ruo Pourtalès
n° 2, l« r étage, à gauche, entre
3. et 0 heures.

On demande pour le 15 avril , une

CUISINIERS
bien recommandée. — S'adresser
chez Mmo Michel-Clerc, Beaux-Arts
12, le matin avant li h. ou l'après-
midi avant 4 h.

LA

nie nus
de Neuchâtel

est dislribncc tous les joar»
dans les localités suivantes
du cm'.m et leurs environs i

Auvernier
Areuse
Bôle
B'oudry" • f-- ';¦.' • ' . .
Boveressa
Brévine (La)
Boudevilliers
Buttes
Brouillet (Le)
Brot-dessous
Bayards (Les)
Brenets (Les)
Bémont-L'Ecrénaz

¦ ¦ Btevaix " ¦'• "' ¦ '- '¦ • '•¦> - •
Cblôtnbier ' ' '¦

Cernier '
; ' " ' ' ' ~

Cortaillod , V
Chambrelien .
Coudre (La)
Couvet
Cressier ' "
Chézard
Gornaux
Chaumont
Chez-le-Bart
Cormondrèche
Champ-du-Moulin
Chaux-de-Fonds (L:.)
Coffràae "'" ' . -y \ "
Corceiles •': " ' < ':K -:
Côte-aux-Fées (La)
Combes-s^Nbds
Dame-s.-ViHîers (La)
Dombresson ¦• -
Enges et Lordel
Engollon
Eplatures .,
Fenin
Frasens
Fontaines

' Fieurier ' -
iFretereulss. .
Fontainemelon
Frochaux
Gçrgîer
Grattes
Geneveys-sur-ÛpflTane (Les)
Hautèriye !
Haut 'de la Tour
HauteTGerievej irs (Les)
Jonchère, (La) ' ' •
LanderonTfibmbes (Le)
Locle (Le)
L^iè^rêB ";. ' ";v
Loge^ (ïjes), , r J
Monruz <..,-, •:¦:¦
¦ Moiitalcïïea!
Moftt de Buitjes

,Mont des y r̂ousreî
Mont. de. :Tjrayers
MdritmojliU : ' "
Montmiraii *'".
Marin-Epagnier
Monteziïlon
Môtiers
Mal villiers
Neuchâtel
Noiraigue
Peseux
Ponts-de-Martel (Les)
Fâguier (Le"r:

Places près Les Bayards (Les|
Rochefort
Saint-Biaise
Savagnier
Saint-Sulpice
Saint-Martin
Serrières
Saint-Aubin-Sauges
Sagne (La)
Sagnettes (Les)
Saules
Thielle-Wavre
Travers
Tourne (La)
Valangin
Vilars
Verrières (Les)
Vauseyon .
Vaumarcus-Vernéaz
Villiers

)îi elle compte nombre d'abonné

La Feuille ï A* 4e HeiMtef
est lo journal le plus répandu

au chof-lieu ot dans le can-

ton. Seirvio*© télégraphique

spécial, donnant chaque ma-

tin les dernières dépêches/

de la nuit.

La Feuilled'AYîs de Neuchâtel
est également lue dans les

cantons limitrophes de celui

do îTeuchatel et dans touta

la Suisse.

S'adresser au bira d'annonces |
DE LA.

nuiiu nus
de Neuchâtel

1, Rue du Temple-Neuf

I Mm° Hermana de Pury, avemie
Léopold Robert 5, demande poui

îla ic»:{,vril très

benne cuisinière
'bien recommandée. Bon gage.
ip—.—. , . 
' Oir demande pour tout -de suite

UNE FILLE
forte et robuste, connaissant un
peu la cuisine et désirant s'y per-
fectionner. — S'adresser pâtisserie
•Fritz Wenger-Sciler , ior Mars 22.
"On demande pour un ménage
de 2 personnes une

"DOlSESTItfcHJ E
«sachafit lo français, ayant d.éià du
service et bien recommandée. —
Entrée dès le 1er avril. Demander
l'adresse du n° 118 au bureau de
id feuille d'Avis.- •

On . demande tout do suite

un bon domestique
fort et robuste, sachant trairo et
au. courant des travaux do la cam-
pagne. S'adresser à VV.Krelzsclimaiv
La Mairesse , Colombier. c.o.
i On demande pour très bonne fa-
mille, . .. .. . • c.o..

Z Une brave fille
Jt.''^¦V ,

>''J, ¦ :' ¦;.¦ . ' ' -i .

.sacbant cuire-j propre , active et
.connaissant les travaux du ménage.
Entrée .1" avril. Bon» ga-
ges. . Demander l'adresse du n° 89
axï 'bllreau de la Feuillo d'Avis.

,- > j$"iÇl Guil laume , pension Kosu-
VtllJk ."/d.omandcnt pour le commen-
'èeméiit d'avril uno
l ' i- 'i . ' i'

femas h chambre
¦bien recommandéo et pariant le
français. c.o.

On cherche pour le 1e1, avril ,

personne sérieuse
.pour la cuisine et lo café. Deman-
der l'adresse du n° 107 au bureau
do la Feuille d'Avis.

On demande pour tout do suite un
»OMESTi«|»ïr.E

sachant traire et au courant des
travau x do la campagne. Demander
l'adressé'dû n° .îl0 au bureau ' de
la Feuill .c d'Avis:-"' -"

On cherche .dans un petit , mé-
nage, pour commencement avril
ou plus tôt si qn . le désire , une

• JEUNE: FILLE
p a r l a n t  f r a nça i s , sachant
Éuii'e. et bien au courant d' un ser-
vices soigné. —' Bonnes références
«signées. -:-• Se, présenter lo matin
Hel-Aif. 23,-1» otage. 

flëuftfevFiur'
de fâcgu e française, est demandée
pouf aider au ménage. S'adresser
avenue du Premier-Mars 6, 1er à
droite. -• - - ¦¦ ¦ < .

IjUPLOI^ DIVERS
i>:< Service éïcçtriqne d'ane
grande ville eUerche

2 bons monteurs
pour' la pose cle câbles
sons plomb. Inutile d'é-
crire sans bons certificats
et références. Monteurs

.ayant grande pratique
obtiendront le choix. Of-
fres sotis chiffre II 1833 K
à Haasenstein & Vogler,
Zurich.

CoMÉaii'Ière
Dans un très bon atelier de

coHtnre on cherche des ou-
vrières et assujettie», Bon
traitement est assuré. Mm° Blaser ,
robes, Dahlholzlhveg 10, Kirehen-
feld, Berne.

«TEUNE FILLE
cherche placo comme

REPASSEUSE
dans la Suisse française. — Offres
avec conditions à Hm ° <j iraf.
blanchissage, Oberwangcn. ThiV
ris.Uaus. ' O H 21;5

Oa demande pour le 15 avril , un
jeune homme

do 15 à 18 ans, de bonne conduite,
comme aide dans les travaux de
maison et pour entretenir le jar-
din. S'adresser a M. Jules Broguet ,
Parcs 1, Ville. 

Un garçon
W ans, désirant se perfectionner
dans la langue française, cherche
place comme volontaire , avec mo-
deste argent de poche , dans pen-
sionnat, magasin ou hôtel* ¦• —
S'adresser à M. J. Schenk-Krieg,
Neuveville.

On demande pour un remp lace-
ment pendant quelques semaines,

UNE JEUNE FILLE
¦dactylographe au courant des tra
vaux do bureau . — Demander l'a-
;dresse du n° 133 au bureau de la
/Feuille d'Avis. 

Yolop)taïpc
I Jeune homme , ayant fait un bon
"apprentissage, cherche place dans
un bureau pour se perfectionner
dans la langue française. — Offres
à C. Guhl , Mutschellenstrasso 17, à
Zurich-linge.

Nous demandons pour le 1er
avril de très bonnes ouvrières
pour la mode faisant le chapeau
moyen. Toutes dames ayant de
tbons certificats et réiérenecs
sont priées d'adresser leurs
offres avec prétentions ci photo-
graphie aux grands magasius

JULIUS BRANN
hiniigeseWalt - ZURICH 1.

; On cherche uu

JEUNE HOMME
hors de. l'école , pour soigner 3 va-
ches et un cheval. Bonne occasion
d'apprendre l'allemand et vie de
famille. S'adresser à Gottfr. Bloch ,
maréchal , Fcnil près Ccrlicr.

Commanditaire ou
employé intéressé

avec apport de six à 'nui t mille
francs , est demandé pour exp loita-
tion eh , pleine prospérité , sans
concurrence dans là contrée el
susceptible d'un très grand déve-
loppement.: Références , et garanties
de 1" ordre a disposition. — S'a-
dresser par écrit sous chiffres Z.
M. 130, au bureau do la Keuillc
d'Avis. .. . .

Mite jeune 'fille
demande place dans un magasin.
Prétentions très modestes. S'adres-
s.er Beaux-Arts 3, 3m6 .

; On cherche pour .la cantine, ca-
serne do Colombier , un ¦ '

garçon d'office
lintréo tout do suite.

Ou .demande pour tout de suite
lin ' jeune homme fort ' et robuste
comme

\ p@rkir ii.piin ..
-r- S'adresser pour les conditions
boulangerie Fritz Wenger-Seilcr ,
i"' Mars ?-2. 

Dame commerçante :
parlant les deux langues, cherche
emploi dans magasin , n 'importe
quel gonro de commerce. Adres-
ser les offres écrites sous chiffres
A. Z. 117 au bureau do la' Feuille
d'Avis.

ICospte k fî tmm
i — ¦ .-

¦¦
ï Un concours est ouvert, jus-
qu'au mercredi 31 mars
ï909, pour la repourvue du poste
de chef de culture de l'IIospicô
cantonal de Ferreux , devenu va-
lant par suite du décès du titulaire.

j M. lo .D' Paris , directeur de l'é-
Ïiblissement, est chargé de rensei-
Jier sur les conditions de cet em-

ploi et de recevoir les inscri ptions.
; Neuchâtel , le 18 mars 1909.

Le conseiller d'Etat.
président de la commission administrative

de l 'Hospice de Terreux,
D' PETTAVEL

. Une demoiselle
figé de 20 ans, parlant les deux
anguos, très comme il faut et pré-

sentant bien , demande place dans
¦magasin quelconque. — Demander
l'adresse du. n° 113 au bureau de la
Fouille. d'Avis.

JARBÏNÏER
marié ou non marié , est demandé
pour le. mois d'avrit dans un insti-
tut du' canton do Neuchâtel. Con-
ditions avantageuses. On prendrait
également un aide-jardinier. —
S'adresser à MM. James  do
Keynier & Çie, Bfeuchatel.

Jcume homme libéré des éco-
les, pourrait entrer immédiatement
à l'Etude do M. George Ifaldimann ,
docteu r en droit et avocat, 12, fau-
bourg do l'Hôpital (ancienne Etude
Dr Eugène Borel). c.o.
gaaaaaaaaaaaaaaaaaBaaaaaaBaaajaaaaBaaaBaagaBjBBaaaaaaai

APPRENTISSAGES
Une maison do gros de la ville

demande comme
APPBEWTÏ

un jeune homme intelligent ayant
terminé ses classes. Rétribution
immédiate. Ecrire offres à H. P.
12S au bureau de la Fouille d'Avis.

M 11" JAGGI , couturière , Ecluse 12,
demande
APPRENTIE

PERDUS
' Perdu dimaiioho après midi ,, un
; bracelet-gourmette
argent massif , du haut du village
de Saint-Biaise (en passant , der-
rière l'église , dépôt des trains et
escaliers de Rouges-Terres), à Hau-
terive. Le rapporter contre récom-
pense chez M. Marazzi , St-Blaise.
gaBaaaasBaaaasas«MasgasaswaaiBs«aaBawBManBsg3BagBM

A VENDRE

FUMEEE
A vendre .5 à 600 pieds de fu-

mier de vaches, en bloc ou sépa-
rément. S'adresser à Alcide Chau-
leras, Peseux 62.

VANILLE
Vanille longue extra fine

de feu M. Eug. IliENNY
(dit lo Père Vanille)

à ÎO centimes la gousse
(Réduction do prix

par paquets do 100 à 200 grammes)

lu magasin &s Comcstiblss
SEINET FILS

Boa d<* Ép&nchoura. 8
Télépiione. U

A VENDES"
3 matelas A w

GARANTI

un guériiton m acajou
, Beanx-ârts 20, 3me

: A vendro .-. ¦• ..• .. .-•, .¦. . .0 2Ô7 .N

joli jcMen eplie top écossais .
âgé-de '5. mois,-• excellent: pour, la
garde. S'adresser Parcs If , 2m«.

1 " ' ~ &3&t '

'' '" ' ^̂ msWmSa^̂ ^̂ ^̂ ^s Ê̂
• '"isgS g»g i ^̂ .̂¦ ;- 1̂^T j^  ̂m

WËÈÈ Wr^ *̂ >^IÊiitWÊÊ

"'"' ' wÈ, WÊm%JiÊË 111
1 •: HIHBVI JPffiiBHflaBaSI Mal BJ iïffl

'* ;Wi'<lffci 8BBH3|BI W BB

raWWpBffSS^B8a!ffHHlB.̂ ^̂ W

3ti ^̂ -̂l̂ aH S
¦ :'' w. ¦ «aSSsS «.. liê*W"

"'. ' :t i i ? ;• n ĝBf

;"i-;5 ..-̂ ".i 'êét'Hauteur 115 cm.
5  ̂fr.'pàynble 5 fr. par mois
sR.éjj uIatètur, f r £f rp çnt les heures

3j( dzmï-iîéiiiFçs'sùr sonnerie Gong,
ïabinet .soigné mat et poli avec
y rnementSi Bon mouvement ga-
ranti sur f aeture.  En mouvement
j xira soigné ': 55 f r .

FABRIQUE FLOREAL
ï= NEUGHATEL =

iBBiBBaWMi|| /̂ Ĵatf ( I f a V À

Marmites droites, liasses
et à eerele

Casseroles à manche
form e droite et bombée

— Airtî-e^sr indispensables —
« dai%s cliaqao ménage *

«) « o d'eseemiite au comptant

;COESITI i¦ jrÏTFOBsrs as 1
¦i . , ¦ au &â¦ 

StÀGASIN fl

Savoie-Petitpierre |

J FETIT^IERKE FILS & C»
I ; NEUCHATEL (Téléphone 315)
J MAISOX FONnÉE EN 1848

GWW* '•*49
•• , Ponr faire btiBer g

I

" Cuivre et Laitoà 4
n'emptoyez que le
Poli -Cuivre j
WERNLE

Emploi éoonoi?nqae !
*Effet surprenant! *

Daas los droguerips et épiceries |
à 20 cent, le paquet R

•"WERNLE & CÇ- • Pg»# ZURICH ®«S «

OCCASION
Agencement de magasin

A' vendre eu bloc on à la picco
au Grand Bazar gehinz, Michel
& O.

Les jours do marché on vendra
sur la place , près do la fontaine,
do la marée fraîche do la Mer du
Nord.

Cabillaud
Aigrefins

Merlans
à 4© cent, la livre

trois à quatre mètres cubes de
bois long: de frêne. — S'adresser.à
Albert Krebs , au Buisson , Gor-
naux.

aâ aasaâ asasasaBsasaaasasiaaBasaaBaaaaa wBaawaMBaBqi

Propriétaire de vignes offre à
vendre année 190(1, rouge et blanc,
premier choix ; prix très avanta-
geux. — Adresser les offres sous
chiffre H. 3194 N. & Haasen-
stein & Voglei', "Nench&tel.

DEM. A ACHETER
On demande à acheter d'occa

sion,

3 vélos
pour hommes , 1 de dame. S'adrcs^
ser poste restante 517, Serrières,

CAMION
On demande à acheter un fort

camion à ressorts, force 40 à 50
quintaux , avec flèche et en bon
état. Offres avec prix à M. Kônig-
Clerc , Parcs 63. Téléphone 390.

Ou demando à acheter un

samovar russe
en bon état. — Adresser les offres
écrites avec prix et dimensions
sous chiffre M. II. 109 au bureau
de la Keuillc d'Avis.
asaaaaaaiasssaaBsas^BsOBBBBBasiaaBaaagaasBswaMBasiaaai

AVIS DIVERS
Jeune fillo suivant l'Ecole de

commerce, demande ¦ -

pension et chambre
dans famille honorable. Entrée :
15 avril. Offres à A. Zwicky, Gol-
dach.

Uns famille à Bile
désire placer pour une année son
fils do U ans en échange d'une
fille du mémo âge. Prière de s'a-
dresser sous chiffres Ile 2055 Q
a Haasenstein & Vogler,
ÏS&Ie.

On cherche

PENSION
pour jeune fille dans uno bonno
famille bourgeoise pour le 10 avril.
Offres écrites sous chiffres S. S. 120
au bureau do la Feuillo . d'Avis.

C0I1RS DE COUPE ET DE COliîCRE
Beaux-Arts 19, Neuchâtel

Il sera institué un cours
d'apprentissage pour jeunes
filles. — Il commencera le
iî mai si le nombre d'inscrip-
tions est suffisant. — Durée
une année. Los - élèves tra-
vaillent pour elles-mêmes.

Pour tous les autres cours
et leçons les inscri ptions se |
font a toute époaue. s
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Ro9. îlrech
Faubourg de l'Hôpital 12

NEUCHATEL

F AJL1'§9 Vins fins
VINS DE NEUCHATEîi

Bonne qualité - Prix' modérés •* • '
Téléphone-n° 706 ¦'¦ • '¦'' i

Pr endre le Sirop Buraand
. contre Tonx, Rhumes, Co-
queluche, Rougeole , Grippe ,
ponr les enfants sur-
tout, c'est se convaincre dû "
son efficacité et l'adopter
comme ¦'<

remède cle fanai!Je '••••
\ 1.25 et 2 fr. le flacon, rhannatio
Bnrnand, Lausanne, et •
dans tontes les pharma- ¦
cics suisses.

ChockDlat au lait
TOBLER fiEBiE
wE** t̂*Ws*w* m̂m *********m *esmaemeV^

Spécialité exquise: « AHIANDA ». grand bâton aux auiandes. 30 ci.
¦ =[§)- -^

S En vente danô les épiceries, confiseries, etc. J



me dit-il en me regardant fixement et sans ré-
pondre à ma question.

c — Oui, Monsieur, dis-je.
« — Je suis, moi, reprit-i l, le marquis Gas-

ton d'Horbigny. »
Ce nom m'élait parfaitement connu ; c'étail

celai d'un gentilhomme avec lequel mon père
avait été jadis et était en relations, je ne saif
plus pour quelle affa ire aux colonies. Je sa-
vais que le marquis, mon visiteur, était ex.
trêmemcnt riche, et qu 'en dépit des,soixante-
quatorze ans qju 'il avait alors il vériàit'd'épou-
ser une jeune fille de vingt et un ans._ Quanti
il se fut nommé, j e crus a une erreur de sa
part.

« — C'est sans doute ;\ mon pèie.Kdiisieui
le marquis, que vous désirez 'parler?» lui
dis-je. . ?,

Il fit un signe";de "tèténégatif. <.y . . .
« — C'est à vous, reprit-il,que j 'ai affaire».
Je refermai ma porte et j'offris un siège au

marquis avec tout l'empressement que méri-
taient son âge et son caractère honorable, que
je connaissais fort bien.

« — Monsieur,reprit-il après une légère hé-
sitation .la demande que je vais vous adresse,
va vous paraître bizarre, étrange, peu réflé-
chie peut-être. La façon dont j'agirai ensuite
vous paraîtra très certainement plus incroya-
ble encore, car moi,qui vous connais à peine,
moi , que vous ne connaissez pas, je viens en
même temps solliciter de vous un grand ser-
vice et vous donner la preuve d'une confiance
bien singulière.

J'écoutai , sans répondre à cette ouverture
mystérieuse.

€ — Voire père, continua-t-il , connaît ma
fortune , dont la plus grande partie, établie
aux colonies, vient d'être réalisée par ses soins.
J'ai pour lui l'estime qu 'il mérite , et j e me se.
rais adressé à lui , je ne vous le cache pas, de
préférence à vous, si le service que j'ai à de

mander ne concernait surtout l'avenir. Votre
père a soixante ans passés, sa santé est mau-
vaise et il se peut très bien qu'il ne me sur-
vive que de quelques années s'il me survit
même, tandis que voua, qui n'avez pas encore
vingt ans voua avez devant vous do longues
année d'espérances. Vous êtes bien jeune en-
core, trop jeune, peut-être, il est possible ;
mais, d'après co que j 'ai ouï-dire, votre juge-
ment, qui s'est mûri de bonne heure et la
connaissance que vous ayez témoignée des
afiauW de droit, ces temps derniers, me sont
garants que la démarche que je faia ne sera
pas vaine.

, Je^Ss. signe au marquis que j'étais disposé
à l'entendre.
¦ t — Donnez-moi d'abord , me dit-il, votre
parole d'honneur; engagez-vous, sur votre foi
d'honnête homme, à garder jusqu'à l'heure de
ma mort, à moins que je ne vous relève moi-
même de ce serment, le secret le pins absolu
sur ma visile de ce soir et sur le but de cette
visite.

Je réfléchis un instant; mais comme le ser-
ment que demandait le marquis n'engageait
nullement ma conscience en dehors des linv.
tes qu 'elle ne pouvait franchir :

« — Sur ma parole d'honneur , sur ma foi
d'honnête homme, lui dis-je, je fais serment
de garder le secret quo vous exigez !

Le marquis me pri t la main et il me la
serra cordialement en signe d'affectueux re-
merciement. Tirant de sa poche un papier plié
en forme de lettre et cacheté à ses armes, il me
le déposa précieusement entre les mains.

« — Garfioz ce papier, ult-il, qu il ne vous
cjuit ' e jac ils ; «rustrayez-le à tous 'es regards ,
et n 'en prenez connaissance qu 'après ma
mort» Lorsque je ne serai plus de ce monde,
brisez ces cachets, lisez ce que contient cet
écrit et agissez alorssuivant votre conscience.

Je tenais la lettre et jo regardais le marquis
avec un étonnement croissant.

« — C'est là tout le service que j'ai à solli-
citer de vous ! dit-il en se levant.

« — Quoi I fis-je sans revenir encore de ma
surprise; vous n 'avez pas autre chose à me
communiquer.

c — Rien autre chose.
t — EH il faut que j e garde ce papier?
« — Jusqu 'à ma mort.
« — Mais, dis-je encore après un moment

de réflexion , la mission que vous me confiez,
car il est évident que cet écrit renferme une
mission à accomplir après votre mort, pour-
rai-j e donc la remplir?

t — Je l'espère, répondit Ië marquis.
Je continuai à regarder mon vénérable in-

terlocuteur avec nne expression dénotant com-
bien j' étais peu convaincu de;la réalité de la
proposition extraordinaire qài venait de rn 'è-
tre faite. Il s'aperçut parfaitement de ce qui
se passait en moi.

« — 11 faut que vous vous contentiez d-e
mes paroles, me dit-il d' une voix douce; j e
ne puis ra 'expliquer davantage ; car il y a,
dans le secret que je voua confie , un autre
secret qui n 'est pas le mien , et celui-là, j e ne
suis pas maître de le révéler.

« — Mais pourquoi vous être adressé à moi?
dis-j e en cherchant à deviner la cause do ce
mystère.

c — Je vous l'ai dit, répondit-il ; vous èles
j eune, et c'est là une raison puissante, car il
s'agit, ici, de l'avenir ; vous êtes le fils d'an
honnête homme, et j'espère que voas aurez
hérité de ses vertus; enfin vo;;s êtes intelli-
gent, adroit, très rusé et fort instruit en ma-
tière de droit

« — D'autres ont toutes ces qualités, répli-
quai-je .

» — D'autres les ont également, c'est possi-
ble ; mais ceux-là, il faudrait que je les cher-

chasse, et je ne los connais pas. D'ailleurs le
temps me presse. A mon âge, sait-on jamais
si le jour présent aura un lendemain?

Puis comme je retournais toujours le pa-
pier entre mes doigts, hésitant à en accepter
le dépôt, M. d'Horbigny me saisit les deux
mains, et s'inclinant devant moi tandis que
deux larmes brillaient dans ses yeux:

• — Mon enfant, reprit-il d'une voix très
émue, un vieillard vous conjure de ne pas
repousser la prière qu 'il adresse à vos jeunes
années. Le passé demande aide à l'avenir '...
Eefusorez-vous?
. Je n 'aime pas la sensiblerie, continua Fou-
ché d'une voix sèche ; quoique jeune encore ,
je n'ai pour lès hommes qu'une ' estimé fort
médiocre.et j'ajoute peu de foi à leurs paroles
et â leurs émotions; mais ce vieillaid qui
s'inclinait devant moi avait quelque chose de
si réellement noble, sa parole était empreinte
d'une telle onction, son geste était si tou-
chant et si persuasif...

— Que vous ave? accepé? interromp it brus-
quement Brune.

— Effectivement, j'acceptai , répondit Fou-
ché.

— Pardieu ! s'écria l'étudiant, je le crois
bien ; j'eusse accepté dix fois pour une, moi.
Et le marquis, que vous dit-il?

— Il me remercia en peu de mots et il sortit.
— Et quand l'avez-vooa revu?
— Je ne l'ai jamais revu depuis cette

époque.
— Il est donc mort?
— OuLD est mort deux ans après ce soirou

j'avais reçu sa visite; c'est-à-dire il y a main-
tenant près de quatre années accomplies.

— Et, reprit Brune après un moment de si-
lence consacré aux réflexions que faisait naître
dans son ardente imagination le récit étrange
que lui faisait Fouché,et, durant ces deux an-
nées qni se sont écoulées entre votre conver-

sation avec le marquis d'Horbigny et l'époque
de sa mort , vous ne l'avez jamais revu , j amais
rencontré?

— Jamais, répondit l'oralorien.
—¦ Vous n 'avez donc pas cherché à avoir

une explication?
— Si fait;mais chaque fois que j'essayai de

parvenir jusqu'au vieux marquis, j e trouvai
entre lui et moi des barrières infranchissables.
Enfin , quelques mois après notre entrevue, il
avait quitté Nantes et il n'y revint que peu
de temps avant sa mort.

— Hum ! fit Brune avec une.légère grimace.
Je vous avoue qu'il ne m'intéresse que mé-
diocrement , votre marquis d'Horbigny.. Uu
vieillard de soixante-quatorze ans qui épouse .
une jeune fille de vingt et un ans est.un vieux j
fou coupable d'appeler le ridicule sur des
cheveux blancs ou un détestable égoïste sacû.,
fiant tout à une passion qui , à cet âge, n 'es,
plus que honteuse.

— Kn thèse générale, vous auriez raison,
répondit froidement Fouché; mais dans le cas
en question vous avez torlLe marquis n'était
ni un sot ridicule ni un méprisable débauché.
Celait un homme supérieur, d'une intelli-
gence peu commune , portant fièrement son
beau nom , et incapable d'une bassesse ou
d'une action ridicule.

— Cependant son mariage...
— Avait été forcé.
— Ah bah ! mais c'est plus plaisant encore !
— Non ! c'est triste, voilà tout.
— Comment?
— Mille bruits divers avaient couru à Nantes

à l'époque de cette union d'oie disproportion
si extravagante. Los uns riaient ot '•toinaien»
comme 7ous : c'étaient ceux qui *vc wnnais-
saient pas M d'Horbigny. Les autres, ceux
qui , comme mon père, avaient été à même
d'apprécier ses belles qualités, secouaient la
tête et ne répondaient pas aux mauvais plai-
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CANTON DE ZURICH
Emission d'un Emprunt 4°l© de 20,000,000 f i%

et Off re de Conversion des Emp runts 3 3lé °lo remboursables le 15 Juin 1909
de 8 million* de francs du 0 Mars 18O0 et de 1 million de francs dn 19 Juin 1899

•&*l£aS& 
Conformément à la décision du Grand Conseil du canton de Zurich en date du 13 avril 1908, le Conseil d'Etat émet an & L'émission des nouveaux titres se fera au prix denouvel emprunt de 

 ̂million© de francs 10°'75 % *>»tesance d" 15 •»«*" «">»•
- .- « _ , . , . . , , , . , , ,  . . . .  . . .  3. Les obligations dont la conversion a été demandée, sont à échanger contre les nouveaux titres à partir du 10 juî |

•fj ^:S»meW ̂ produit est destine a fournir des fonds aux; entreprises électriques .appartenant?m canton , de Zurich, à l'exécution de ,,, .- •. , .  1909 auprès de la banquet qui- a reçu la demande de conversion. Le coupon au 15 juin doit être détaché des titres.', ̂ *$ê*WsW-- -ei à **> conversion ou le rentfwursement des emprunts d'ensemble 9 millions de, francs remboursables .le^l5.,iuin 1909. „.-. Le remboursement des obligations non converties .s-effeetaera au pair .à' partir du 15 juip 1909 à la Banque Cantonal*
^^..-.*' -̂si.L'emprnnt est divisé en ••» ¦¦., .-.. .¦ de ZnrlcJ» et (k se» succursales exclusivement,̂  et les obligations cesseront. de porter intérêt à partir jla dit jour. ¦'» ¦' •' •. ".
^:< ; - . 15,000 titres au porteur de fr. 1000.—- j - î
" - • '-"""¦'¦'¦¦¦"¦•'¦ 10,000 » » » *•>¦ » >. -sea^i; £.•=,•;; ¦ . .: ¦*¦¦ ' . .¦; .-'. . .. ; .. ,, . . P. Souscription. 1 Z^.-« '"",,'.'.i .!*'"'.' ;̂ -'.- 'f '' .T..i -A- .
&j $ï J*~ïï&i**33èa obligations sont pourvues de coupons semestriels; au 15 juin et 15 décembrê 

le promiei1 échéant au M décembre "UKK""*' :> : '¦' L e . m ontant de 11,OO©,0OQ fr. du nouvel " emprunt 4 "A da canton de Zurich ainsi que le montant .qui ne sera pa*
^^ .i-"- ¦ L'emprunt est remboursable sans autre, dénonciation le 15 ju in 1934 Le canton dé Zurich se réserve cependant lo droit absorbe par la conversion des ! emprunts à l'échéance du.. "18* juin 1909 sont offerts en souscription publique '.

de dénoncer à partir da 15 juin 1919, tout ou partie de l'emprunt avec un préavis de 6 mois, pour l'échéance d'un coupon '__,. ,  ̂ n~* ^.«-s/-».-. - _ù%. «-. -.(15 juin ou 15 décembre). clu ^9 au 26 mars -1909 inclusivement
Les coupons sont payables sans frais à Zurich et à Genève, à Zurich à la Banque Cantonale de Zurich et à ses £ux conditions suivantes :

succursales, à Genève à l'Union Financière de Genève. Les obligations remboursables sont payables exclusivement à la Banque 1. Le prix de souscription est de 100,75 %, jouissance , du 15 juin 1909. . '
Cantonale de Zurich ot à ses succursales. • . , ¦ 2. Les domiciles de souscriptions sont autorisés à, exiger des souscripteurs une caution de 5 % du montant souscrit.Le Conseil d Etat du Canton do Zurich demandera la cote du nouvel emprunt aux Bourses de Zurich et Genève. o T • . * • e. • ..** -ui . i».. J I • ^ J i« ' «aii. »• • i„~• " 3. Les souscripteurs serent informes aussitôt que possible après la clôture de la souscription de 1 attribution qui leur

Zurich, le 9o février 1909. sera faite. Si le montant des souscriptions dépasse celui des titres disponibles, Jes attributions, seront réduiteai
Au noin du Conseil, d'Etat : proportionhellementi

La Direction des PluariGôs, 4 La libération des titres attribués aura lieu jusqu'au 15 Juin 1909 au plus tard contre paiement au prix de
' "Dr. J.  STtESSUIj . souscription, et sous déduction des intérêts à 4 %  du jour de. la libération jus qu'au 15 juin. La livraison aura lieu¦¦ '¦' . tout d'abord ei certificats provisoires qui seront échangés contre les titres définitifs jusqu'au 15 jui n 1909 au plus

tard. Une publication spéciale fera connaître la date de l'échange.
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e8 mentionnés délivreront des prospectus et bulletins de souscription.
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; :. ' ' " , '¦ «urlcli, Wintcrthouis Bâle et Oenève, le 19 mars 1909.

W*̂  Les banques désignées ci-après ont pris ferme l'emprunt précité et offrent aux pôrtëùré d'obligations des emprunts 8 »/* % -r» « J n - •». - ¦ ¦
d'ensemble 9,000,000 fr., remboursables le 15 juin 1909, la conversion de leurs titres en obligations du nouvel Banque Cantonale de Zurich

Emprunt « % du canton de Zurich de 20,600,000 francs SoddS d  ̂B^q^L" Cantonales Suisses.
aux conditions ci-après. Société de Crédit Suisse.

Après avoir satisfait les demandes de conversion, faites en temps utile, le.reste de l'emprunt sera offert en souscription Bankverein SuisseP*""""'0' A. CnTerrton. |f».f»s ***«*-* ?¦ \ .„Société anonyme Leu & Cie.
1. Les demandes de conversion doivent être adressées à lun  des domiciles de souscription désignés ci-dessous Bancrue de Winterthour

du 49 au 26 mars -1909 Inclusivefnent. Union Financière de Genève. ".
¦¦' 7;v^ Les demandes de conversion et de souscription sont reçues sans frais aux domiciles suivants: . . .o : ¦ ,.-. > < • :  _ , .¦'-:>
: SÏ"»C"a^TKIi : Banque iïatioiial© Sal»»©. ¦ ; . ' ¦- :¦:. ., . - - ¦ ;C^ir«ï^'M :'i ; 'j^«i^^aJt^alô des (Msoas. ¦' ¦¦- ' . ¦' ' :  €Haris; Baftquo Cantonale do Glavîe, ¦ | (toint-Oall : Banque fédérale S.-A.

^Viïïi.A - "Banmtfi Cantonale Neueh&teloise. „ '. iMî̂ WÊ^!̂ ^ mÂ ™. - «^ i Banque dé Glarrs; . „ nu ra ' Banque du To^genbourg. „./.- ... ' . '•t*pi«iw'sïi. ^7v Fraaenfolu: Banqu* Cantonale de Thargovie. Hérissa : Banque Cantonale d Appenzell Bh. Et. Banque Populaire Suisse.
, ', ^ âa»ta^pbt)'HK-de-Foatls: Banque Nationale Suisse. -• • >:" -- " ¦- -; -- J . ï - -¦ ï . Banqiipflypothécalre Thurgoviesotie. " .: 3iausnaiite : BanqTie Nationale' Suisse. SchWy*: Banqu e Cantonale de Schwyz; -
aawi^ef^^-'-' '- Banque Cantonale Neuchàteloise. ^ i Fribourg : Banque de l'Etat de Fribout^. Banque Cantonale Vaudoise» • -  Solenre : ¦ Banque Cantonale de Soleure. - ¦ • - • * • • "

. Banque fédérale S. A. Banque:Cantonale Fribourgeotse. Banque Fédérale S. A. j Staus: \ ICanton'alo Spar- und.Leihkaâsé Von UHwîilcJoi).
Aarau : Banque d'Arçovie. 45enève. Banque Nationale Suisse. Banque d'Escompte et de Dépôts. "Weinfelden: Banque Cantonale de Thurgovie.

Crédit Argovien. >. Union Fiaàhcière de Genève. "Lichtensteig: Banque du Toggonbourg. Banque Hypothécaire Thurgovienno.
Altdorf : Ereparnisfcasse Uri. ¦ - *- - Banque de Dépôts et de Crédit. • -' ¦ Iaiestal : Banque Cantonale de Bâle-Qampagne, "Winterthonr : Banque Cantonale de Zurich.
Appenxell : Banque Cantonale d'Appenzell Ith. Int. Banque de Genève. * : : f "Locarno : Banque Cantonal e Tessitiolse. Banque de Winterthour.
ItMtlen : Banque de Baden. Banque Populaire Geuevoiso. Banque de la Suisse Itallônae. Banque Hypothécaire.
Bftle : Banque Nationale Suisse. Comptoir drEscompta de Genève. Banca Svizzera Americana. Banque Populaire Suisse. .

Bankvërein Suisse et ses caisses de dépôts. Société de Crédit Suisse. Crédite Ticinese. ; Zof.ngue: Banque de Zofingue.
Banque Commerciale de Bâle et son bureau de change.. Bankvërein Suisse. Iiugamo : Banque de la Suisse Italienne. Zong: ¦ Banqu e Cantonale de Zoug.
Banque Cantonale de Bâle. Banque Fédérale S. A. , Banque Cantonale Téssinoise. , Banque de..Zoug*.
Société de Crédit Suisse. Banque Populaire Suisse. Banque Populaire de Lugano. . . . . . .  Znriclt : Banqu e Cantonale de Zurich et toutes ses succursale.
Banque Fédérale S. A. Bonna & Co. . - • • • . • Crédite Ticinese. et agences.

. Société anonyme de Speyr & Cp, , de Beauroout, de l'Harpe & Co/ "Lucerne: Banque Nationale Suisse. Banque National e Suisse.
Banque des Artisans, s. Chauvet Haiui & Co, Banque Cantonale de Lucerne. " Société de Crédit Suisse et ses caisses de dépôts.
Banque Populai re Suisse. A. Cheaovière & Co. Banque do Lucerne. Baniarorein Suisse et sa caisse de dépôts.

Bellînzone : Banque Cantonale Tessinoise. . - ¦• ¦» . - Darier & Cp, , : , .¦ - . : .  . . < — Creditanstalt. , - J ;L,.;- L ' ¦ ;. - Banque^Fédérale S. A.
Banque Populaire Tessinoise. , Ferrier LuUin SCo. "iSarnen: Banque Cantonal e d'CDhwaWéa; Société anonyme Lou & Co. et ses osisse» de dépôts.

Berne : Banque Nationale Suisse. Galopin Forgei & Oo. Sehaffhouse : Banque Cantonale de Schattiioûao. Banque Populaire Suisse.
Banque Cantonale de Berne. Hentsch & Go. Banque de Schaffhouse. Inkasso- & EBteKtenbank.
Banque Fédérale S. A. Lenoir Poulin & Go. Saint-Clall: Banque Nationale Suisse. Zûreher Depositenbank.
Banque Commerciale de Borne. t Lombard Odier & C". Banque Cantonal e de Saint-Gall. Banque de Winterthour.
Banque Populaire Suisse. Paccard & Co. Société de Crédit Suisse. ¦ 1. . Banque Commerciale de Bâle.
Caisse d'Epargne et de Prêts de Berne. Ern. Pictet & Co. Bankvërein: Suisse.. ; II. 1736 Z.

E» des ME fl'HIZ
EA UX MINÉRALES , NATURELLES

BICARBONA TÉES, ALCALINES, LITHINÉES

-?s.̂  -ià.bsolumeiit dépourvvies de microbes (matières orga-
cî ues) 

et d'une conservation indéfinie.
" Souveraines contre les rhumatismes, maladies chro-

niques de l'estomac et des voies urinàires, l'anémie
et la neurasthénie.

Représentant et dépositaire pour Neuchâtel et environs :
H. MONTANDON, rue du Seyon 5 a

fianos droits ^S
irir pianos k t^zu

; . ; .. - . ûes ^rentiers facteurs AllemaDâs, Américains, Français et Suisses
CHEZ

FŒTISCH FRERES s. A.
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Commerce à remettre
Pour cause de changement de commerce , on offre à remettre à

une personne solvable, dans l'une des princi pales villes do la Suisse
romande,

nn magasin avec marchandises, en pleine activité
avec belle et nombreuse clientèle.

Adresser les offres ou demandes de renseignements , case pos-
tale 5757, a Ifeuchatel. H 3092 N
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PAR

ERNEST CAPENDU

Bre f, durant près ri'une année , je me via
assailli par une foule de solliciteurs, et si
j'eusse voulu faire concurrence aux gens
'(fïarfraires de "Nantes, nul doute que je ne fusse
parven u à une brillante position. Mais là n'é-

/îait.pas mon ambition ,et ponr mettre un terme
^"«'rtte afflucnce de plaideurs qui assiégeaient
.«Bunaisûn, je pris le parti de former hermé-

tiquement ma porte. Résolu h ne pas me dé-
partir de. ma détermination , je me montrai
inflexible pour quiconque prétendait troubler
ma solitude.

Un soir, cependant .que j'étais seul dans ma
chambre, on frappa si discrètement a ma
porte que , bien que la façon de s'annoncer,
convenue entre mes amis et moi, n'eut pas
été exécutée, j e vins ouvrir moi-môme. Un
homme, à demi dissimulé dans l'ombre du
couloir , était debout sur le senil. Sur mon
invitation , il entra chez moi , me salua pro-
fondément et il attendit que je lui adressasse
la parole. Un peu surpris do cette visite inat-
tendue, j 'examinai avec attention mon visi-
teur. C'était un fort bcan vieillard de haute
mine et de 1res grand air , au port développé,
au regard intelligent .au sourire trisle et doux.

« — Monsieur, lui dis-je en voyant qu 'il
gardait obstinément le silence, poiis-je vous
àeoïander qui j'ai l'honneur de recevoir?-

*** «-rVc-us êtes bien Dïwsieur Joseph Fouché 1

L'HOTEL DE ITlORRES



eants. Ils avaient remarqué que durant l'épo-
que qui avait précédé son mariage le vieux
marquis paraissait assombri, soucieux, cour-
bant sa belle tête ordinairement si droite,
comme s'il n'eût pu supporter le poids des
pensées qui alourdissaient son cerveau. L'u-
nion accomplie, cette tristesse apparente aug-
menta chaque jour, loin de décroître, Or, un
vieillard qui épouse une jeune fille peut deve-
nir soucieux après le mariage, mais avant ,
il e^t toujours gai, joyeux, et désireux de se
montrer plus j eune' et plus alerte.
': —C'est vrai, dit Brùnô en souriant. On
concluait donc que le marquis avait été con-
traint dans sa volonté, en épousant sa jeune
femme? _ ' "\ '. .-" '.'¦'

-- Oui. ,.
— Mais quelle cause, donnait-on à cette con-

ftainte?
— On s'évertuaK à chercher et on no trou-

vait pas. .:.'. ' 
t .

— De sorle que l'on n'a rien sut
— Officiellement, non, mais des propos

scandaleux tenus sur la conduite de la j eune
marquise et appuyés sur des remarques sé-
rieusement faites expliquèrent bientôt la tris-
tesse sombre de son époux.

— Elle le trompait?
— Du moins l'afOrmait-on.
— Mais pourquoi l'avait-il épousée? J'enre-

Viens là, moi 1 dit Brune en hochant la tète.
— On ne l'a jamais su posllivement,je vous

le répète ; mais on prétendait quo la cause qui
avait déterminé cette union avait dû être
bien douloureuse pour le vieux gentilhomme,
car son valet de chambre .avait dit , indiscrè-
tement , que, la veille du mariage, il avait
surpris son maître les yeux gonflés de larmes
et en proie à un accès de profond désespoir.
Le valet ajoutait même qu 'il croyait que M.
d'Horbigny avait eu un moment l'intention do
ie tuer, qu'il avait cru remarquer las plus si-

nistres préparatifs, mais qu 'à la suite d'uno
lettre qu'un homme inconnu avait apporté à
l'hôtel le vieux seigneur avait changé de ré-
solution. Ce fut le lendemain qu'il se maria.

— Et sa femme élait jol ie?
— Charmante.
— Et il a eu des enfants?
— Uno petite fflle.
Un sourire railleur éclaira la physionomie

expressive do l'étudiant.
— Enfin ! dit-Il, vous connaissez l'axiome

de droit: «Is pater est... » Fouché haussa les
épaules:

— Vous n'avez jamais connu le marquis
d'Horbigny I dit-il. Sans quoi vous ne parleriez
pas ainsi

— Enfin, Monsieur Fouché, depuis voire
mystérieux entretien avec lui, je vous le de-
mande encore, vous ne l'avez j amais revu?

— Jamais. Seulement tous les mois, à la
même date, anniversaire du jour où j'avais
reçu le dépôt précieux, je recevais une lettre
qui conlenait simplement la formule du ser-
ment que j 'avais prêté. J'avais compté déjà
vingt-trois lettres. Le vingt-quatrième mois,
j e ne reçus rien, mais j'appris que le marquis
était mort et que sa j eune femme demeurait
à Nantes avec sa petite fille, âgée seulement
de quelq ues mois.

— Alors, vous avez ouvert la lettre qu 'il
vous avait confiée? demanda Brune avec un
intérêt croissant.

Fouché ne répondit pas. La berline venait
d'atteindre un endroit de la route où se trou-
vait un carrefour. Un bouquet de bois se dres-
sait à droite,tandis qu 'à gauche de vastes prai-
ries s'élendaient à perte de vue. Fouché re-
mit encore les rênes a Bruno et, ainsi qu'il
avait fait une fois déjà, il s'élança à terre. Ce
fut avec la même minutieuse attention qu 'il
inspecta la route, cherchant à démêler, dans
la poussière du chemin, des traces ou des in-

dications auxquelles il devait attacher une
grande importance.

Les voyageurs de l'intérieur dormaient
profondément. Les fatigues de la nuit précé-
dente et les émotions des accidents du matin
expliquaient suffisamment ce sommeil répara-
teur. Seuls, Fouché et Brune ne dormaient
pas.

L'étudiant regardait l'oralorien, s'efforçant,
mais en vain, de comprendre la manœuvre
singulière à laquelle il se livraitFouché,après
avoir fait signe à Brune de maintenir la voi-
ture immobile, avait examiné attentivement
le sol des quatre routes qui se croisaient a'
l'endroit où stationnait la berline. Puis, reve-
nant près des chevaux, dont les naseaux fu-
mants et le poil humide attestaient la fatigue,
il prit dans la poebo de son habit un carton
plié en forme de livre et il l'ouvrit dans toute
sa grandeur. C'était une carte routière de la
province. Fouché promena son doigt sur les
lignes tracées, et réfléchissant un peu :

— Celte route, murmura-t-il en désignant
celle de droite, conduit à Saint-Mesrae ; celle
de gauche mène à Richar ville et celle qui nous
fait face aboutit à Gorbreuse. C'est là notre
plus court, mais c'est là aussi évidemment
qu 'est le danger.Faul-il la suivre? faut-il faire
un détour?

Fouché replia sa carte et la remit dans sa
poche.

— Continuer vers Gorbreuse serait évidem-
ment plus adroit , reprit-iL Puis, s'approchant
des chevaux , il les examina tous deux.

— Bah 1 lit-il ensuite. Ils n 'ont fait encore
que trois lieues,ils sont vigoureux. En les for-
çant uu peu , ils en feront bien huit avan t la
nuit , et de cette façon nous éviterons...

— Eh bien ! demanda Brune en voyant
Fouché faire un mouvement indiquant uno
pensée subite qui jaillissait dans sa tête. Som-
mes-nous dono égarés.?

— Non ! non ! nous aHons continuer et ga-
gner" Gorbreuse 1 répondit l'oratorien en repre-
nant sa place.

La voiture se remiten marche. Le pays était
absolument désert et la chaleur excessive.

— Vons disiez donc, repri t Brune avec une
impatience décelant l'intérêt que lui avaitins-
pirô lo récit de Fouché,que,le marquis d'Hor-
bigny mort, vous aviez ouvert la lettre mys-
térieuse?

— Oui, reprit Fouché, et voici ce qu'elle
contenait.

Mais, dit Fouché en changeant de ton, il
faut avant quo je continue, et pour éviter
toute confusion dans votre esprit , que je vous
dise ,en peu de mots, quelle était la situation
de la marquise d'Horbigny.

Et l'oratorien, entrant aussitôt dans de mi-
nutieux détails, expliqua comme quoi le mar-
quis, par un testament bizarre, avait laissé en
usufruit à sa veuve,plus jeune quo lui do plus
de cinquante ans, ses deux cent mille livres
de revenu : usufruit dont la j ouissance devait
exp irer alors quo Bertho, la fille de la mar-
quise, aurait atteint ses quinze ans accomplis.
La marquise d'Horbigny ne devait plus avoir,
à cette époquo,que vingt mille livres do rente.
De plus, si Berthe venait à mourir avant d'ê-
tre arrivée à l'âge fixé, la fortune entière pas-
sait sur la tête do la fillo ainée du frère du
marquis, le comte d'Adoré.

— On se perdait en conj ectures, continua
Fouehô, sur les raisons qui avaient dicté ces
dispositions extraordinaires et placé la veuve
dans une situation toujours inquiéta nte. Il y
avait surtout , dans le dernier article , quelque
chose qui semblait établir une pénible défiance
à l'égard de la j eune mère. Enti n, comme
toute la fortune provenait du marquis, il avait
le droit d'en disposer à sa volonté et le testa-
ment n 'était nullement attaquable. A cette épo-
que, tout co qne je vous ai raconté de l'his-

quelqTies indications permettront de se rendre
compte de l'esprit de la réforme.

D'unemanière générale, les corps adminis-
tratifs et politiques de l'Inde, ainsi que les
commissions créées en vue d'un objet spécial,
sont composés de trois catégories de membres :
ceux qni le sont de droit, les élus et les mem-
bres désignés. Les premiers sont des fonction-
naires civils, quelquefois militaires, et d'an-
ciens magistrats. Les seconds sont nommés
par des comices ou catégories électorales, qui
sont basés sur la race, la religion , la richesse
ou la profession. Les troisièmes sont adjoints
aux précédents, au choix du gouverneur de la
province, du district ou de la ville ; ce sont le
plus souvent des experts spéciaux ou des re-
présentants de classes sociales et de groupe-
ments religieux qui n'exercent pas les droits
conférés à la catégorie précédente.

Jusqu 'ici , la curie des membres de droit
l'emportait ù tous les degrés, savoir dans la
province, dans le district et dans la ville, sur
les deux antres curies réunies, et les membres
élus nç figuraient en fait dans les conseils
qu'à titro consultatif. La principale réforme
du proj et Morley-Mînto consiste à augmenter
le nombre des élus de telle sorte qu 'il balance
celui de leurs collègues officiels. Gomme l'au-
torité continuera à exercer son droit de dési-
gnation, les membres de la curie correspon-
dante porteront la majorité du côté des intérêts
qui leur paraîtront le plus respectables. Bien
entendu , le gouverneur reste libre d'opposer
son veto aux décisions qui lui sembleraient
de nature à compromettre la sécurité de
l'Etat» Du reste, dans la plus haute des assem-
blées délibérantes de l'Inde, qui est le Conseil
législatif du vice-roi, la maj orité restera à la
curie des fonctionnaires. Et cependant , ce
conseil sera lui-même augmenté de représen-
tants des zemindars, mahométans, conseils
provinciaux, colons, universités et chambres
de commerce, en sorte qu 'il sera , au total,
beaucoup plus représentatif qu 'il ne l'est au-
jo urd'hui.

Uno autre modification apportée au régime
traditionnel consiste à autoriser les gouver-
neurs de province et de district à se faire as-
sister de « conseils exécutifs », dans lesquels
siégera un indigène au moina

Au total l'unité de la réforme consiste en ce
que plus l'autorité est locale, plus l'accès en
est largement ouvert à l'indigène, qu 'on ap-
pelle, comme magistrat municipal ou membre
dé commission, à faire son apprentissage poli-
tique dans son groupement social embryon-
naire.

Le «Indian Reform bill» prépare la voie à
des réformes plus étendues. Dans un exposé
de motifs qui a fait l'obj et d'une longue dépê-
che au gouvernement métropolitain ,lordMinto
s'exprimait comme suit:

Ces propositions ont pour obj et d'aller au
devant des aspirations politi ques des réfor-
mistes honnêtes. Elles sont destinées à asso-
cier un beaucoup plus grand nombre d'Hin-
dous à l'activité gouvernementale, à les
investir d'une responsabilité plus étendue
dans les hautes et dans les humbles sphères
de l'administration , à maintenir sans doute la
suprématie britannique inébranlable comme
couronnement de l'édifice , mais aussi à s'effor-
cer d'amener les Hindous, sous notre main
ferme et modératrice, à s'administrer et à se
gouverner. Or la seule école qui vaille à cette
fin est celle de l'expérience.

Un grand nombre de lords, et entre autres
lord Gurzon de Kedleston, qui a été, comme
on sait, vice-roi de l'Inde avant lord Minto,
ont combattu le bill Morley au nom de tou-
tes les traditions conservatrices, de l'incapa-
cité de l'Asiatique à se gouvenrer, des drames
sanglants que va déchaîner, entre des racés
et des religions qui se baissent, tout affaiblis-
sement du prestige britannique.

toire de Mlle de Morandes m'était ahsolumenl
inconnu. J'ignorais même qu 'il existât en
France une famille de ce nom. Le jour où
j'appris la mort de M. d'Hor bigny, je n'étais
pas à Nantes ; j' étais en voyage et je venais
d'arriver à Quimper. La lettre d'un ami qui
m'annonçait cette nouvelle me parlait en
même temps des dispositions singulières du
testament» Suivant la recommandation du
vieux marquis, son précieux dépôt ne m'avait
point quitté un seul instant. J'avais juré de ne
pas m'en séparer etj'avais tenu ma promesse.
Go no fut pas sans une certaine émotion que
j e saisis le papier et que je portai la main sur
les larges cachets qui scellaient l'enveloppe.
La curiosité se mélangeait en moi à un autre
sentiment que ie no pouvais analyser. Bref, je
rompis les cachets*'ét j'oavris la feuille cou-
verte d'écriture.

— Que contenait-elle ? demanda Brune avec
anxiété.

Fouché prit un portefeuille dans la pocho
de son habit.l'ouvritet en tira un papier jauni
par le torapa

— Voici cette lettre signée du marquis
d'Horbigny et écrite tout entière de sa main,
dit-iLElle ne m'a pas encore quitté,car j e n 'ai
pas encore accompli la mission qu'elle indi que.
Lisez vous-même.

Brune prit la missive d'une main que l'é-
motion rendait tremblante et lut à haute voix:

« Moi, Jules-Olivier-Gaston Dévoin, mar-
quis d'Horbigny, âgé do septante et quatre
ans, mais fort bien portant de corps et parfai-
tement sain d'esprit , ai rerais à M. Joseph
Fouché, fils du sieur Fouché, armateur à
Nantes, le présent écrit, afin qu 'il en fasse
usage en temps et lieu, si besoin est.Cet écrit ,
dont la dernière partie est tracée en forme de
dispositions testamentaires, anéantirait de
droit toutes les dispositions prises par moi,
par la raison que, leur étant postérieur, il est,

— Ce n'est pas un saut, s'est écrié un ora-
teur, «'est un plongeon que vous faites dans*
l'inconnu !

Lord Morley a tenu bon.Dans un des grands
discours qu'il a prononcés en faveur de la ré-
forme, il a dit en réponse aux attaques des
lords conservateurs :

Persévérer dans notre résolutoin d'intro»
duire des réformes, ce n'est pas faire des con-;
cessions à la violence. Nous ne cédons pas ai
celle-ci en persistant à introduire des réformes
que nous annonçons, que nous élaborons, que
nous adoptons depuis plus de deux ans...
L'autre jour, Messieurs, vous m'exhortiez à
me souvenir que les Orientaux interprètent
invariablement la bonté comme une faiblesse.
Je n'en crois rien. Le fondateur du christia--
nisme est sorti d'une nation d'Orient .et quand,
on m'assure que l'Oriental méprise la bonté et'
ne cède qu 'à la violence, je ne le crois pas
davantage que cette étrange assertion de Car-
Iyle, disant que l'ultime question entre deux
êtres humains quelconques est: « Prs-je le
tuer, ou peux-tu me tuer? » Je n'admets pas
qu'aucune société organisée ait jamais reposa
sur une base semblable, ni que la brutalité
participe fatalement à tontes les relations en»
tre les hommes. ]

Le sous-secrétairc d'Etat pour l'Inde nfe
pas défendu avec moins de noblesse le proj et
devant les Communes: -,

Travaillons à ce que le soleil de la ju stice
luise sur l'Inde... Que ces propositions soient
comme une offrande spontanée et gratuite de
la nation britannique aux populat ions de
l'Inde. Milton , le grand Anglais dont nous ve-
nons de célébrer le troisième centenaire , a dit
un jour: t Que j amais l'Angletei re n'oublie
qu 'elle a pour mission d'enseigner aux na-
tions comment on doit vivre» . Nous, Anglais,
Ecossais, Irlandais, nous sommes en présence
de ce qui est probablement le plus grand et le
plus difficile problème politi que qui ait jamais
été proposé à notre race. Je crois, pour ce qui
me concerne, que si nous avons du cœur, un
esprit lucide, le désir de bien faire et un cou-
rage tranquille, nous n'échouerons pas.

C'est un spectacle impressionnant que la
foi dans la justice d'une, cause. L'attitude du
gouvernement anglais envers l'Inde a d'au-
tant plus de mérite que céder à la justice,c'est
la rendre plus impérieuse encore : l'Angleterre
en fera l'expérience dans l'Inde comme elle
sera appelée à la faire en Egypte. L'entre prise
a pour enj eu plus que l'attachement d'une po-
pulation de 250 millions d'âmes et l'empire
du monde. Qu'elle gagne ou qu'elle perde la
parfie.Ia nation qui l'engage y conquiert dans
l'histoire une place qu'aucune n'a Occupée
avant elle. J- -E1. D.

—-1

— La raison Ch.-Emile Tissot, successeur da
Ch.-F. Tissot et fils, fabrication d'horlogerie, au
Locle, est radiée ensuite de remise de commerce.

— Le chef de la maison Ch. Tissot fils, succes-
seur de Ch.-Emile Tissot, au Locle, est Charles
Tissot fils, y domicilié. Genre de commerce: Fa-
brication d'horlogerie.

— La raison Alphonse Marchi, serrurerie, au
Locle, est radiée à la demande du titulaire, qui ne
remplit plus les conditions prévues pour être ins-
crit dans le registre du commerce.

— Le chef de la maison Georges Perrenoud fils,
au Locle, est Georges-Alfred Perrenoud , y. domi-
cilié. Genre de commerce : Fabrication d'assorti-
ments à ancre en tous genres.
. — La société anonyme de la Tuilerie Quadri, à

Couvet, a, dans son assemblée générale du 26 j an-
vier 1909, revisé totalement les statuts de la société.
La raison sociale est : Tuilerie Quadri S. A. Le but
est l'exploitation de l'établissement industriel de
Couvet, dont la société est propriétaire, et la fabri -
cation et la vente de matériaux de construction ou
autres en terre cuite. Le capital social a été porté
a 250,000 fr., divisé en 500 actions nominatives de
500 fr. chacune. Jean Morandi, à Couvet, a été ap-
pelé aux fonctions de directeur de la société qu'il
engage par sa signature individuelle.
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l'expression suprême de mes dernières vo-
lontés.

Je laisse au sieur Joseph Fouché, que j'ins-
titue l'exécuteur de ces volontés dernières, la
faculté de décider lui-même et d'après sa
propre intelligence s'il y a opportunité ou non
à agir. Voici, dans tous les cas, ce qu 'il doit
fa ire immédiatement, dès l'instant où il aura
reçu la nouvelle de ma mort.

M. Joseph Fouché so rendra à Gouesnou,
petite ville située au-dessus de Brest sur la
route do Saint-Pol. Là il s'informera de la
demeure du docteur Harmand. Ce médecin,
dont la spécialité est de traiter les cas de fo-
lie, possède un petit établissement où il re-
cueille les malheureux privés de la raison.

Fouché demandera au docteur à voir une
femmo malade, enfermée chez lui depuis plus
de vingt ans, et que 1 on ne connaît que sous
le nom de Laure. Si cette femme est toujours
folle, si sa folie est réellement incurable.Fou-
ché cessera sur-le-champ toute démarche. Il
bûlera ce papier , et une donation de cinq
cents louis, que je joins à cet écrit, le dédom-
magera de son voyage inutile et du temps
perdu qu'il y aura consacré. Si, au contraire,
cetto femme est guérie ou est en voie de gué-
rison, il lui dira qu 'il vient la trouver en mon
nom et lui fera voir lo signe que je trace au
bas de ce pap ier. Dès lors elle n 'aura aucun
secret pour lui et ce qu'elle lui dira dictera la
conduite à suivre. Dans le cas de guérison
complète, mais dans ce cas seulement, j'an-
nule toutes les dispositions prises antérieures
ment par moi et j e lègue toute ma fortune à
Mlle Laure de Morandes».

(A suivre.)

AVIS DIVERS 
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TÉJVtFCfe DU BAS - NEUÔHATËL

85me Concert de la Société Chorale
DEUX AUDITIONS: Samedi 27 mars 1909, à 8 h. du soir

Dimanche- 28 mars 1909, à 4 h. après midi

— PROGRAMME —

LA CRÉATION . . . . . .  Jos. HAYDM
Oratorio pour soli, chœurs et orchestre

Direction : M. Edm. R CET H LIS B E R G E  R
Solistes : M*""° Dora de Coulon, soprano, de Neuchâtel

M. Rodolphe Plamoudon, ténor , de Paris
M. Louis de la Crûz-Frdlich, basse, de Paris

Clavecin : M"° G. Delacaaux, de Noncfaâtel
Orchestre : Orchestre de Berne renforcé

PRIX DES PLACES : fr. 4.—, 3.— et 2.-r
Les billets seront mis en vente dès lundi 22 mars, à 9 h. du-malln,

au magasin de musiqu e Fcetiech, à Neuchâtel . et une heure avant
chaque audition à la confiserie Sperlé, rue du Temple-Neuf.

Les demandes du dehors doivent être adressées à MM. Fœtisch

V E N D R E D I  36 M A R S  1909: ,'.&
à 4 h. du soir : Rép étition des soliste* avec' orchestre. Entrée : 1 fr.
i 8 h. "du soir : Répétition générale. Entrée : 8 fr. (Billcls à la confiserie Sperlé)

Ces répétitions sont gratuites pour les membres passifs
contre présentation de leur carte. H 3049 N

tNSITOTtf GYMNASTIQUE
dirige par M. G. OERSTÈR, prof., Èvoh B1*

Cours de gymnastique pour damés, demoiselles, messieurs; Jeunes
gens ; leçons dans la journée et le soir. Cours spécial pour la prépa-
ration des jaunes gens à l'axamoo physique du recrutement, élargis-
sement mécanique du thorax. Culture physique au moyen des haltères.
Escrime. Boxe. Danse. — Cours de i, 2, 3, 6 mois, etc. Prix modérés.
Douches.

Société neuchàteloise de géographie
MERCREDI 34 MARS, & 8 b. da soir

AULA DE L'ACADÉMIE

[OËIIE1JP El ORATDITE
Deux archipels voisins de la NouYelie-fininée

Récit d'une exploration scientif ique aux Iles Aroe et Kei
(avec projections lumineuses)

par M. le ty Jean ROUX ==
Ponçant! Bouae pension et j olie
i CllolUH chambre à deu x lité
Sour messieurs. — S'adresser t

[m* Dessoualavy, Gibraltar 8.
On demande encore quelques

bons pensionnaires
j Pension Rocher 20. 

ÉCHANGE
Famille de la Suisse centrale

désire entrer en correspondance
avec une famille de la Suisse fran-
çaise en vue do faire un échange
entre jeunes filles de 14 ans, fré-
quentant encore l'école. Demander
1 adresse du n° 115 au bureau de

, 1a Feuille d'Avis. 

RHABILLAGES
Réparations de montres, pendu-

les, "etc. — Pivotage en tous
genres. — Ouvrage prompt et soi-
gné. —¦ E. Vaucher-Porret , horlo-
ger-rhabilleur, Parcs 95.

Deux jeunes filles
désirant suivre les écoles alleman-
des à- Langènthal , trouvent chambre
et pension à de favorables condi-
tions chez M. Grottfried Huber, dans
la dite ville, T Références chez
M. E. Vermot, à Peseux.

Leçons d'anglais
M™ SCOTT

Bue Purry 4
Dans une bonne famille des en-

virons de Berne on prendrait en

PENSION
une jeune fille qui aurait l'occa-
sion de fréquenter les bonnes éco-
les de l'endroit. Bon traitement
assuré. Prix très modérés. — S'a-
dresser à M. E. Hutmacher , coa>
fiserie, Worb. 3.

Hôtel- Casino
- - - - Beau-Séj our

Bonne pension hourgeoise
On prendrait encore quelques

pensionnaires.
Prix modéré

Se recommande,
Ch. BBEG1ÏÏET

Travaux eh tous genres * * * «
* * à l'imprimerie de ce jou rnal

Asphaltages coulé et comprimé
PAYÉS D'ASPHALTE

TOITS EN CIMENT LIGNEUX
Carrelages et Revêtements en tous genres

W. H0LLIGER & Cie, entrepreneurs
Grand'ruo 2 - 'NEVCHATJËIi - Téléphone 374

BUREAU TECHNIQUE : LA CHAUX-DE-FONDS
M. HENRI SCHOÈCHLIN, ingénieur ¦

Toujours belle Maculahtf e, à o,25 le kilo
AU BUREAU DH CETTE FEUILLE

M TRIBUNS Di GENÈVE
== B= JOURNAL QUOTIDIEN R centimes
kPITIOIVS Tirage de 35 à 45,000 exemplaires te tmniépo

Administration : 6, rue Bartholoni, Genève
— TÉLÉPHONE 743 —— .. I 

ANNONCES : en 1" ou 2*« page . . . . . .  50 centimes la ligne.
RÉCLAMES : en 3" page . t I f pane la ligne.

n est accord* on rabats sir ces tarifs à partir d'un ntaimma de 500 lianes.
S'adresser à l'Administration de la Tribune de Genève, 6, rue Bartholoni

'.es principales Agences de publicité, en Suisse et a l'Etranger , sont également autorisées a recevoir les annonces
¦ ; rM' ~ ' ' ' ' ¦

Conditions d'abonnements :
Genève et Suisse Etranger (Union postale)

t'n moi* fr. ?.— Va mois. . . . . . . . .  Xr. 3.50
Six mois . . . »  10.— Six mois. » 18.—
Un an • a 18.— Un an . v 83.—

Abonnements pour los Cafés, Restaurants , Coiflours , Hotols, Pensions, Cercles, Sociétés,
Salles do lecture et Cabinets de réception de Praticiens , Buflels de Gares, les Crémeries, Pâtis-
series. Brasseries, Auberges, Pharmacies, Pensionnats, Instituts, Instituteurs , Institutrices,
fonctionnaires et Employés fédéraux , Cantonaux et Municipaux , au prix de :

Fr. 12.— par an ponr Genève et les Cantons
Fr. 22.— par an ponr l'Etranger.

Les abonnements des cantons sont reçus contre remboursement et ceux do l'étranger
.doivent être accompagnés d'un mandat postal.

Les Bureaux do Poste, en Suisse et à l'Etranger, reçoivent des abonnements partant
H 1" de chaque mois.

L'HELVETIA I
Compagnie Suisse d'Assurances contre l'Incendie

SAINT-GALL
(Capital social : 10,000,000 de francs)

se charge de toutes sortes d'assurances contre l'incendie
pour mobilier , marchandises et machines, à des primes fixes
et modiques. — La Compagnie remboursa aussi les dégâts
causés par l'eau des hydrantes.

Pour tous les renseignements nécessaires, s'adresser à

MM. MARTI & CAMENZIND, agents généraux
Rue Purry 8, à Neuchâtel

Tooraée du répertoire de ht ComàUe-Francaise
Direction P. RAYNAL

THÉÂTRE DE NEUCflàTEl"
Bureaux à 8 h. —¦ JUdeau à 8 n. 54 presses

MERCREDI 24 MARS (900
Grande soirée de Gala pour les Familles

Une seule représentation exceptionnelle
L'IMMENSE SUCCÈS

LE MARIAGE DE FIGAR O
Pièce en 5 actes, de Beaumarchais

LE PETIT CHEF-D'ŒUVRE
LE DINER DE MADELON

Comédie en 1 acte, de-Désaùgiers

Prix des places:
Loges grillées, 4 fr. — ; Premiè-

res, 3 fr. 50 ; Fauteuils d'orchestre ,
3 fr. —; Parterre et chaises, 2 fr. 50;
Secondes numérotées, i fr. 50 ; Se-
condes, 1 fr. 25. Entrées de faveur
rigoureusement suspendues.

Location, s'adresser au magasin
de musique, Terreaux 1,

Tramways a (a sortie du théâ-
tre dans toutes les directions.

N. B. —; Pour éviter l'encombre-
ment, les personnes non pourvues
do billets pris a l'avance devront ,
pour obtenir leurs places, s'adres-
ser au guichet du bureau.

Le bureau do location est ouvert
de 9-12 h. et de 2-6 h.

AULA DE IWDMIK
Jeudi 25 mars

à 8 h. % du soir

CONCERT
donné par la ¦ '

„CAPEICCIÔ3A" 
l

(Orchestre de demoiselles)
sous la direction de

Mile J. RIESER
Zithers, Mandolines , Guitare

Violon, Mélodeon

Prix des places: 1 fr. 50^et 1 fr.

Billets en rente, magasin de mu-
. sique Mmo Meystce, Saint-Honoré

et le soir à l'entrée.

Publicité
Le Cantonal F. O. (N«uchâtel)

offre à loner en bloc, pour y
apposer des réclames, les parois
clôturant son terrain de jeu à Co-
lombier; celui-ci côtoie la route
Neuchâtel-Boudry, à proximité im-
médiate du tramway. Les person-
nes ou offices de publicité que cette
entreprise intéresserait sont priées
de s'adresser à HT. Panl *Loze>
ron, a Auvernier, près Neu-
châte^ H 3428 N

Après avoir montré dans la * Gazette de
[ Lausanne» comment, sons le badigeon occi-
.. -dental reçu à Londres, l'étudiant hindou re-

tourne en Asie plein de haine pour la domi-
nation britannique; comment, déclassé et
mécontent, il s'applique à collectionner , et à
fourbir les gros et les menus griefs ; comment
il se pose en vengeur du droit, en protecteur
de l'opprimé, et comment son œuvre anar-
chlque trouve des alliés secrets et des bail-
leurs de fonds, M. J.-El.D. constate que le
péril est dono immense. Pour conjurer ce pé-
ril, l'Angleterre recourt à deux puissants an-
tiseptiques, le plein jour et la liberté.

Les propagateurs du virus de la rébellion
se plaignentf on proclamera publiquement de
quoi ; on dira aussi au profit de qui ils «tra-
vaillent». Il y a quelque justice dans leurs re-
vendications? on y fera droit; L» pleine lu-

- raière a été répandue par les enquêtes faites
dans l'Inde. L'émancipation est apportée par

1 un projet de loi dû à la collaboration de lord
Morley, secrétaire d'Elat pour l'Inde, et du
vice-roi lord Mintô. v . - _ . ,- 1

a

Tans la présidence de Bombay, lés «ryols»,
petits cultivateurs libres, très pauvres et très
ignoiants, étaient la proie des usuriers qui
pullulent dans leurs villages. Le gouverneur
édicle des mesures qui mettent le crédit avec
taux normal à la portée des victimes. Aussitôt
les vampires de répandre le bruit d'une ma-
nœuvre des conquérants destinée à spolier le
paysan. Il y eut des émeutes attisées sous
main par les < progressistes » et par les « pa-
triotes».

Le Bengale orien tal et l'Assam souffrent sur-
tout de deux maux, l'insécurité de la posses-
sion et l'absentéisme.Il n 'existe pas de cadas-
trent de plus, les mille bras dès rivières dont
les apports fertilisent le pays, s'engorgent et
se déplacent lors des crues. En outre, les
grands propriétaires hindous,les «zemindars» ,
habitent Calcutta et pressurent par des inter-
médiaires les cultivateurs mahométans : c'est
une situation analogue à celle de l'Irlande
avant la réforme agraire. A peine la nouvelle
province est-el]e constituée par la ioi.qni. dÎT
vise le Bengale et en réunit la partie orientale
à l'Assam, le gouverneur prescrit de régulari-
ser les canaux pour faciliter les transports et
l'écoulement des produits ; il ordonné d'éta-
blir un cadastre. Cette dernière mesure est
prise surtout en vue d'arrêter l'accaparement
de la petite propriété libre demeurée aux
mains des musulmans: les avocats, notaires et
autres agents des zemindars se constituent à
leur tour de grands domaines.Aussitôt se pro-
duit une formidable agitation qui prend pré-
texte de la division du Bengale pour boycot-

, -ter les marchandises et les marchands
anglais ; la domination britanni que est procla-
mée intolérable, et des attentats criminels
sont commis dont on a toutes les raisons de
croire que les auteurs sont aux gages des
aigrefins de Calcutta.

Voilà , à la lumière que les enquêtes ont
faite, le rôle joué dans l'Inde par les «revenus
d'Angletene » dont on signalait ici, il y a
quelques j oins, les déceptions et la rancœur,

a •

Le projet de loi Morley-Minto est trop an-
glo-saxon, autrement dit trop compliqué pour
être exposé ici dans le détail. Car les lois an-
glaises ont rarement la symétrie et l'ordon-
nance décorative des lois françaises. Elles se
contentent le plus souvent de donner des solu-
tions pratiques aux conflits de diverses nalu-
res qui sont nés des circonstances. Maïs

L^ptonpn»ili.M MofIe f-,

—p*™-. — > ——¦ -̂ —, . ,—_ ¦ ¦ 
' '——-• ¦ . ^

— véritable seulement, si elle est achetée directement de ma maison — en noir, en blanc et couleurs à partir de 1 fr. 15
69 B8 H ^*&K**k EB / / jusqu 'à 3© fr. lo mètre — en uni , rayé, quadrillé, façonné , Damas, etc.
ffl M 

^  ̂ JM-, H „ .Baf Ŝal a» la fi. Damas-soie à partir de Fr. 1.30 — Fr. 25.— Etoffe s de Soie pour robes ds bal à partir de Fr. 1.15 — Fr. 25.—

¦ H Wk H Wri9 S EË B ! vk M̂ u*S ***w ̂BMP H InaEd la»ftS«lJg HU» g j ^JË? ' Voiles 
de 

soie, Mossalines, Crêpe Météore , Armuro Sirène, Cristalline, Ottomane, Surah , Shantung en couleurs, Cachemire de soie.
f  f  ™» "¦""¦ ^a^av ES BI Ma H f̂ amW w k̂tw Ĥa"F Wâ ^̂ B â̂SÊÊS  ̂ ^̂ aSmSr BB f̂ifiB" Franco de port à domicile. Echantillons par retour du courrier. 

V Ck HïlMWEJBEROc. Fabricant de Soieries, à ZURICH.



Gratis
Jusqu'à fin mars -19O0

TOUT ABONNÉ NOUVEA U >

FEUILLE MlÎDf IfliiïIL
pour la fin de l'année 1909

recevra gratuitement le journal dès maintenant à fin mars

BÎJLLETIiT D'ABO LWEMENT
- -

Je m'abonne à la Feuille d'Avis de tfeuehsUel el
paierai le remboursement postal qui me sera présenté à cet
effet.

Franco domicile à Neuchâtel Franco domicile en Suisse
jusqu 'au 30 juin 1909 fr. 2.25 jusqu 'au 30 juin 1900 fr. 2.50

» 31 décemb. 1900 » G.75 » 31décemb. 1909 » 7.51)
(Biff er ce qui ne convient pas)

H [  Nom : 
m )
M ( Prénom et profession: 
CB iOO I

M Domicile : 
—et

Découper lo présent bulletin et l'envoyor sous enveloppe
non fermée, affranchie de 2 cent., à l'administration de la
Feuille «l'Avis de .Veuch&tel, à Neuchâtel. — Les per*
sonnes déjà abonnées ne doivent pas remplir ce bulletin.

Sur demande , les nouveaux abonnés recevront l'horaire.

POLITIQUE
Turquie

La commission des finances de la Chambre
turque a décidé d'allouer au sultan, une liste
civile annuelle de 600,000 livres turques (14
millions de francs). C'est beaucoup, sans
doute, sur un budget do 325 millions de
francs. L'Angleterre n'en accorde pas autant
u son prince, bien que son budge t à elle dé-
passe 4 milliards '/.. Mais Abdul-Hamid trou-
vera sans doute que c'est bien peu, lui qui ,
l'an dernier encore, disposait sans conteste de
la totalité des revenus publics. Aussi faut-il
s'attendre, si la Chambre endosse les vues de
«a commission, à un conilit aigu entre la na-
tion et la couronne.

ETRANGER
Victimes de la foudre'. — Un très

violent orage a éclaté samedi dans les envi-
rons de Pontoise près Paris, et la foudre est
tombée à plusieurs reprises, principalement
dans la localité de CormeiUes-en-Vcxin.

Une paysanne, mère de quatorze enfants,
revenait à Cormeilles, accompagnée de l'une
de ses filles, âgée de quatorze ans, lorsqu'elles
furent surprises par l'orage en pleins champa
Les deux femmes se réfugièrent sous une
meule. Quelques instants plus tard , la foudre
tombait précisément sur cette meule.

Lorsqu'on arriva pour secourir les deux
femmes, la mère était morte. Sa iille, trèsgriè-
vcment blessée, a été transportée à l'hôpital.

Général italien ligoté. — L'autre soir,
à Asolo, dans les environs de Trévise, M.
Pesca, ancien médecin, ayant été général
dans l'armée italienne, 80 ans, reposait dans
son lit , lorsque des malfaiteurs envahirent sa
villa et sa chambre. Ils le bâillonnèrent, lui
ligotèrent les mains, et s'emparèrent d'une
somme de 10,000 francs contenue dans une
cassette.

Le coup fait , ils réussirent ù s'esquiver sans
être inquiétés.

Le coffre-fort du marquis. — Un
grand incendie a détruit , ù Bbggio, le palais
du marquis Marrairoz. Lorsque le feu fut
éteint, on vit accourir le vieux marquis qui se
mit à chercher sous les débris où se trouvait
un escalier. L'ayant découvert , il leva une
dalle sous laquelle il avait caché un paquet
contenant plus de 300,000 lires en titres de
l'Rtat.

LA GRÈVE EN FRANCE

Le «Gaulois ; annonce que depuis samedi
eoir toutes les troupes du V""" et du VI0" corps
eont consignées. Les permissions ont été sus-
pendues. 11 s'agit de garder les lignes télé-
phoniques , télégraphiques et les voies feiréos
stratég i ques qui sillonnent le territoire de ces
deux corps.

Une nombreuse assemblée de commerçants,
industriels et employés de commerce , réunis
lundi soir, à Paris, a voté un ordre du jour,
disant que les intérêts de toute la nation doi-
vent primer une simple question d'amour-
propre personnel et qu 'elle exige du gou-
vernement la reprise et la réorganisation
immédiate des divers services des P. T. T.
L'ordre du jour ajoute que. si l'état de cho-

ses actuel ne cesse pas à bref délai , les com-
merçants et industriels se verraient dans
l'obligation de refuser le payement des im-
pôts. L'assemblée a nommé une commission
de 10 membres qui est chargée d'aller présen-
ter l'ordre du jour à la Chambre et à M. Bar-
thou.

Le comité de la grève, réuni lundi soir, au-
rait adopté, après une longue discussion, une
résolution stipulant que le travail sera repris,
à condition que les représentants du person-
nel seront désormais reçus par le ministre des
travaux publics, avec lequel ils traiteront ton-
tes les questions pouvant intéresser le person-
nel; Les membres du syndicat des sous-agenls
seront également reçus par le ministre et trai-
teront également avec lui au simple titre
d'employés de l'administration des P. T. T.

Le mouvement en Province.
Les postiers de Châlonâ-sur-Mawie ont tenu,

dans la soirée de lundi , une réunion dans la-
quelle ils ont décidé de régler leur conduite
sur celle de leurs camarades parisiens. A
Rouen , les postiers ont décidé de reprendre le
travail.

Est-ce la fin ?
A Paris, les postiers, réunis hier matin au

nombre de 6000, ont décidé à l'unanimité
moins 300 voix de reprendre le travail

A Lyon, les grévistes des P. T. T. ont
adopté l'ordre du j our suivant: Le personnel
des P. T. T. a décidé do reprendre le service
en bloc dès qu 'il en aura reçu l'ordre du co-
mité central de la grève. Il déclare qu'en tous
cas le travail sera repris mercredi matin au
plus tard.

t SUISSE
Chambres fédérales. — Le Conseil

national a repris mardi matin la discussion
du budget du Vœo arrondissement des C. F. F.
(Gothard). M. Heller (Lucerne) prend la dé-
fense des intérêts du personnel du Gothard,
en déclarant que les calculs du conseil d'ad-
ministration des C. F. F. sont un peu pessi-
mistes. M. Forrer, chef du département des
chemins de fer, explique le point de vue du
Conseil fédéral et expose à cette occasion
l'attitude du Conseil fédéral dans toute la
question du rachat du Gothard en ce qui con-
cerne le côté économique et diplomatique. M.
Heller (Lucerne) propose de porter de 8 à
24,000 francs le crédit affecté à la direction du
y™» arrondissement de façon à pouvoir nom-
mer trois directeurs au lieu d'un seul Cette
proposition est repoussée à une grande majo-
rité, puis le projet de budget est approuvé à
l'unanimité. Le conseil abord e ensuite le pro-
jet de régularisation du Rhin.

Les indemnités à l'absinthe. —
Comme on le sait, le Conseil fédéral a chargé
le département fédéral des finances d'exami-
ner la question des indemnités à ceux qui
s'occupent de l'industrie de l'absinthe. Toute
l'affaire a été d'abord confiée à la direction
des alcools ; puis à la fin de l'année dernière,
une commission d'experts fut invitée à se
rendre compte de visu de l'étendue des cultu-
res d'absinthe au Val-de-Travers et do leur
rendement.

« Nous supposons bien , dit à ce propos la
« Neue Zûrcher Zeitung », que le travail limité
de cette commission, ne suffira pas pour
établir la somme des indemnités à verser.

Rappelons à cette occasion — dit encore la
t Neue Zûrcher Zeitung > , — que le Conseil
fédétal a payé jadis des indemnités aux fabri-
ques privées de poudre , et cela après un juge-
ment du Tribunal fédéral qui considérait le
fonctionnement de ces fabri ques comme un
droit acquis. A la vérité il s'agit maintenant
de quelque chose de tout différent , et il n "est
pas question d'introduire un monopole fédé-
ral ou une régale ; le fisc ne tire aucun avan-
tage cle l'interdiction de l'absinthe. La sup-
pression d'un droit acquis (¦\vohIerworbenc
RcchO, nous parait moins évidente dans
l'article relatif à l'absinthe que dans celui
(art. 11 de la constitution fédérale) qui a trait
à la poudre. Par conséquent , une indemnité
aux fabricants de la liqueur interdite parait

encore moins en place que lorsqu il fut ques-
tion de la poudre à canon. »

Et le journal zuricois ajoute :
« Nous avons peine à croire quo le Tribunal

fédéra l ait seulement considéré comme argu-
ment définitif dans la question des indemni-
tés, le fai t qu 'il y ait eu pour le fisc avantage
dans la fabrication et la vente de la poudre.
D'ailleurs, et pour autant que nous pouvons
nous en souvenir, il a été formellement ques-
tion, dans les débats parlementaires, d'une
indemnité équitable en faveur de ceux qui
sont lésés, alors même qu 'on n 'a voulu ad-
mettre aucune contrainte juridique. »

Selon toute probabilité, la question soulevée
par la « Neue Zûrcher Zeitung » sera disculée
dans la presse suisse et nous tiendrons nos
lecteurs au courant des opinions qui seront
émises.

ZURICH. — H existe à Zurich un journal
d'annonces qui est distribué gratuitement et
qui fixe, en gros chiffres, son tirage à 20,000
exemplaires. Un journ al gratuit ,et qui plus est
tiré à 20,000 exemplaires! C'était assez pour
attirer'Un ' grand nombre do clients au détri-
ment de la presse sérieuse. Toutefois, l'un de
ceux-ci, étonné du peu d'efficacité que produi-
saient ses annonces, voulut approfondir la
chose et voici ce qu 'il découvrit: Le journal
paraissait une fois par semaine à 400 exem-
plaires. Mais l'éditeur ne s'embarrassa pas de
si peu: « J'ai dit que je tirais à 20,000 exem-
plaires ; c'est vra i , car 400 fois 52, cela fait
passé 20,000 exemplaires par année. »

Foudroyé par tant de logique, le client
décampa au plus vite. Dès lors il ne fait plus
paraître ses annonces dans les feuilles distri-
buées gratuitement, dit le « Démocrate. »

BALE-VILLE. — Il n'est bruit à Bàle que
de la bonne aubaine qui vient d'échoir à la
société de secours mutuels de la ville à laquelle
un philantrophe bien connu, M. Gustave Bis-
choff , a- légué toute sa fortune, c'est-à-dire
plus d'un million de francs.

SAINT-GALL. — Un lac qui ne gèle pas,
c'est celui de Wallenstadt; de mémoire
d'homme, on n'a vu encore se former à sa
surface la plus mince couche de glace. Alors
que le froid sévit avec intensité et que tout
est recouvert de neige et dé givre, des flots
noirs du lac s'élèvent do lourdes vapeurs. Cet
hiver sa température n 'est jamais descendue
au-dessous de —3° Réaumur.

GRISONS. — Il existe à Davos une bou-
langerie dont lo propriétaire s'appelle TTim-
mel; à côté de chez lui , il y a une confiserie
du nom de Teufel . Au lieu de se concurrencer ,
le ciel et l'enfer se sont associés et ont fondé
une boulangerie-pâtisserie sous la raison so-
ciale de Himmel, Teufel & C° ; en français :
Ciel , Diable & C1". On dit que cette antithèse
de noms procure à la maison des affaires d'or.

— Une jeune servante de Scewis, qui se
rendait lundi matin à l'église, a été atteinte
par un morceau de glace tombé d'un toit et
tuée sur le coup.

TESSIN. — Le marasme actuel des affaires
est funesle aux industries tessinoises: les
actions de la société suisse de granit et des
fabriques réunies de chapeaax ont perdu pour
ainsi dire toute valeur. Quant à la fabrique
de céramique de GesywUaa, eJJe devra sous
peu fermer ses portes, dit le « Démocrate. »

VAUD. — Tous les soldats, victimes du
grave accident survenu dans la nuit  de ven-
dredi à samedi , à la caserne de la Pontaise, à
Lausanne, sont aujourd'hui sur pied et com-
plètement hors de danger.

La nouvelle du péril couru par ces mili-
taires a causé, comme on le pense bien , une
grosse émotion à Lausanne. On ne songe pas
sans effroi , en etfct, à l'épouvantable catas-
trophe qui aurait pu si facilement se produire.
Chacun s'accorde à louer le remarquable
sang-froid et la présence d'espri t du brosseur
Tramzal , grâce auquel une exp losion terrible
a été évitée.

106* Af in de f aciliter la composition et
pour éviter tout retard dans la publi-
cation des articles, nous prions nos cor-
respondants d'écrire très lisiblement
et sur un seul côté du papier *

CHRONIQU E AGRICOLE
Nous lisons dans le « Journal-d'agriçultdir

•Hisse»:
SITUATION. — Avec le premier jour du

printemps la température s'est améliorée. Le
sol est encore gelé assez profondément en
beaucoup d'endroits et là où le- dégel s'est
produit, un excès d'humidité retarde encore la
reprise des travaux. Co n'est pas encore cette
semaine qu 'on pourra se mettre sérieusement
au fossoyage de la vigne ni aux semailles
cNvoine. La culture , qui voit dans ce retard
une cause nouvelle de renchérissement de la
main-d'œuvre et un empêchement à l'exécu-
tion de bien des travaux qui ne pourront pas
être exécutés en temps opportun , appelle de
tous les vœux un retour du beau temps.

BLéS ET FARINES. —¦ La hausse qui s'est
produite il y a un mois environ sur les blés
par suite d'une diminution des stocks visibles
se maintient. Les ports de la Russie sont tou-
j ours fermés et la Républi que Argentine res-
treint toujours ses exportations. Si l'on ajoute
a ces causes les craintes que beaucoup de pays
d'Europe formulent des plaintes au sujet des
cultures qui auraient souffert de l'hiver, on
comprend que les prix du blé soient mainte-
nus fermes. Il s'agit surtout de blés exotiques,,
car ceux du pays sont épuisés à la culture.

Pour les.farines, la situation ne change pas
et les prix demeurent fermes.

GRAINES FOURRAGèRES. — Les cours des
graines se sont un peu raffermis et à part' les
trèfles, dont il est fait toujo urs une offre sui-
vie, presque tontes les sortes ont vu leur prix
se relever sensiblement.

FOURRAGES ET PAILLE& — Les marches ont
été jusqu 'ici régulièrement et même abon-
damment approvisionnés en sorte que les
cours sont demeurés stalionnaires et même
un peu bas. Le retard de la saison fera trou-
ver l'emploi des stocks en provision. Pour le
moment les prix restent les mêmes.

VIANDE DE BOUCHERIE.— Depuis une quin-
zaine de jours il s'est produit une forte baisse
sur les porcs gras qui étaient cotés, à Genève,
au commencement de mars, 1 fr. 16 à 1 fr. 24
et qui sont cotés aujourd'hui 1 fr. 16 à Lfr.20'
Au marché de vendredi , les prix dès veaux
ont aussi beaucoup baissé et de î fr. 20 à î,40
qu'ils étaient il y a quinze jours ils sont au-
jourd'hui de 1 fr. 15 à 1 fr. 28.

Voici les prix sur quelques marchés de la
Suisse allemande qui montrent que la baisse
remarquée à Genève n'est pas générale:
Berne, 1.22 ù 1.52; Sohaffhouse, 1.30 à 1.46;
Lucerne, 1.16 à 1.36 ; Soleure, 1.30 à 1.4&;
Suisse orientale, 1.25 à 1.45.

FOIRES. — Payerne, 18 mars : 15 chevaux,
80 boeufs, 10 taureaux, 650 vaches et génisses
de 300 à 800 fr. pièce ; 5 moutons de 35 à
46 fr. ; 20 chèvres de 25 à 30 fr. ; 650 porcs,
les petits, de 30 à 35 fr. , les moyens, de 60 à
70 fr. la paire, les porcs gras de i fr. 10à
1 fr. 15 le kilog.

(De notre correspondant)

Le casino. — Une audition à ne pas
manquer. — Un gallophobe

L'hiver prochain, nos sociétés n'auront plus
l'occasion de se lamenter sur le manque de
salles où célébrer leurs agapes, réunions et
soirées familières. Car notre fameux casino
est enfin sous toit. Et jamais expression ne
fut plus justement appliquée que celle-là, lé
toit de l'immeuble en question étant monu-
mental.

Cela frappe surtout quand on considère le
nouveau bâtiment de l'extrémité du pont du
Kirchenfeld , auquel il fait face. Mais il parait
qu 'en architecture il y a une mode aussi ; pour
le moment il faut même croire qu'il en estdes
toits comme des chapeaux de dames, on les
fait monumentaux. Je me borne à rappeler à
l'appui de mon assertion' le projet de bâtiment
de la banque nationale, dont le toit gigantes-
que suscita de longues discussions dans le
jury d'examen et dans la presse.

Mais j'en reviens au casino. Il sera inau-
guré très grandioscraent au commencement
du mois de mai, par un concert que donneront
en commun la Liedertafel et d'autres grandes
sociétés de chant de notre vilIcLe programme
des plus intéressants, choisi avec beaucoup
d'à propos et préparé avec non moins de soin,
fera de cette son ee un véritable événement
musical pour notre ville.A noter que M. Mun-
zinger dirigera pour la dernière fois, à cette
occasion, les chanteurs qu 'il a si souvent me-
nés à Ja victoire.

Pareille solennité vaut la peine de se dé-
ranger et les Neuchâtelois amateurs de belle
musique — ils sont nombreux — ne regrette-
ront pas de s'être rendus à Berne pour cette
inauguration.

Ceci fait, nertre iTKica aatrfea J..»çp'.<sSJjè>*e-
ment ses portes à tous ceux qui voudront
passer là une soirée agréable. Mais c'est sur-
tout en hiver qu 'il sera apprécié, car en été
Iesombrages du Schânzli, avec leur panorama
uni que au monde, attireront toujours l'indi-
gène comme l'étranger.

Faut-il ajouter que le billard lumineux , qui
remplace dans notre casino d'été (je parle du
Schunzli) les célèbres petits chevaux, n 'est
pas pour grand chose dans l'attraction
qu 'exerce, en été, sur tous les touristes de
passage à Berne, cette magnifique esplanade
installée face aux Alpes.

Espérons que l'on pourra bientôt passer ses
soirées en plein air et qu 'après l'interminable
hiver dont nous avons été gratifiés, nous joui-
rons d'un printemps vraiment digne de ce
nom.

Notre théâtre munici pal va , dans peu de
temps, fermer ses portes. Aura-t-il fait, du-
rant celle saison d'hiver, de bonnes affaires,

ou la question désagréable du défici t à couvrir
se posera-t-elle encore une fois? C'est là ce
qu'on ne peut dire encore. Il est certain que
la fréquentation ne laisse point à désirer et
cela s'explique par le zèle louable que mettent
les autorités responsables à varier beaucoup
le répertoire. Il y en a pour tous les goûts et
nous avons eu jusqu'à des pantomimes, la se-
maine passée.Dans cette même semaine notre
public avait écouté, dans une salle bondée, les
plaintes de Tristan et d'YseuIt, et avait ri aux
facéties d'Offenbacb. Ce n'est pas, vous le
voyez, la variété qui manque.

Laissez-moi Vous signaler, pour terminer,
l'aigûc gallophobiè dont est atteint le «Berner
Tagblatt ». Parlant, dans un article des plus
filandreux , de la grève qui sévit actuellement
en France, le rédacteur dit que c'est là un pas
de plus vers « l'inévitable pourriture » à la-
quelle marche la république voisine et amie.

On n'est pas plus courtois I La grossièreté,
chez le rédacteur irresponsable de' ce journal;
ne le cède qu 'à l'insondable sottise^

COURRIER BERNOIS

RéGION DES LACS

Yverdon. — Dans la nuit de dimanche
à lundi, il y a eu de l'émoi dans la rue Cordey.
n s'y est produit une série d'accidents dont le
dernier a été mortel.

M. M., cafetier dans la dite rue, ayant glissé
sur la berge gelée est tombé dans le Buron ,
passablement enflé depuis quelques jours . Le
beau-frère de M. M., M. B., se jeta 'à, l'eau,
mais pendant que M., aidé par une autre
personne, regagnait la berge, B; était entraîné
par le courant jusqu'au pont de la Tuilerie.
Là, sa femme, M""" B., entra à son tour dans
l'eau pour secourir son mari. Celui-ci, grâce
à l'appui de deux personnes, parvint à sortir
du Buron , tandis que Mmo B. était emportée
par l'eau. B. courut appeler à l'aide et bientôt
les quatre agents de police Giroud, Roulier,
.Clerc et Frautschi, accompagnés d'un civil ,
arrivèrent sur les lieux. M"1" B. avait été en-
traînée à peu de distance de l'embouchure du
cours d'eau, dans un endroit où celui-ci est
large et le courant fort L'agent Clerc et le
citoyen coopérant au sauvetage entrèrent dans
la rivière, et en s'âcerochant à de longues
perches, ils réussirent à ramener au bord W"
B., mais la malheureuse j eune femme — âgée
<le 24 ans seulement — avait séjourné à peu
près une heure dans les flots, et elle ne put
être rappelée à la vie.

CANTOM
Cernier. — Dimanche; la société des an-

ciens élèves de l'école d'agriculture s'est réu-
nie en assemblée générale du printemps, à
Cernier. Quarante-trois sociétaires étaient
présents.

Les comptes de la société indiquent en re-
cettes une somme de 1009 fr. 60 et en dépen-
ses 981 fr.59 ; le solde en caisse est de 25 fr .OL
L'actif de la société à ce jour est de 292 fr. 04.

1 Comme délégués à la fédéra tion romande,
sont nommés MM. Victor Béguin et Alexis
Boulet. Sont reçus dans l'association 14 nou-
veaux membres, soit la classe supérieure de
l'école au complet.

Rochefort. — Les effets de la dépopula-
tion constante de la plupart de nos villages ne
laissent pas que devenir alarmants dans quel-
ques-uns d'entre eux , dit la « Feuille d'Avis
de La Chaux-de-Fonds». C'est ainsi que Ro-
chefort vient de décider la réduction de ses
classes â trois, de quatre qu'elles étaient, cela
ensuite de la démission de Mme Courvoisier.
Il y a en effet 104 élèves seulement en tout ,
soit à peu près la valeur de deux classes de
l'un de nos grands centres ; et les calculs fails
en se basant sur la natalité actuelle montrent
que, sauf arrivée de nouvelles familles, ce qni
est fort peu probable, ce nombre ira en dé-
croissant chaque année. Dans cinq ou six ans
il n'y aura plus guère que quatre-vingts élèves
en tout , à peine de quoi faire deux classes
normales !

Peseux. — On nous écrit de Peseux :
C'est avec plaisir que nous avons lu votre

compte-rendu de la dernière séance ,de notre
Conseil général ; nous le félicitons de l'encou-
ragement, mérité d'ailleurs, qu 'il a donné à
notre corps enseignant , et confiant dans la
bonne et sage administration de notre com-
mune, nous nous permettons de demander ce
qu 'elle compte faire pour l'amélioration de
nos routes dans l'intérieur du village?

Nous savons quelles sont les circonstances
et les difficultés de la tâche concernant L'en-
tretien des routes, nous ne critiquons, ni au
cantonal , ni au communal , ce qui se fait ou ce
qui ne se fait pas, mais pourquoi , au moins
dans notre rue principale, n'y a-t-il pas des
trottoirs, des vrais, en pierre, en ciment, en
asphalte, au lieu de trottoirs en terre, donc,
les trois quarts du temps, en boue! Pourquoi
la commune ne prend-elle pas à ferme de
l'Etat l'entretien de la route cantonale dans
l'intérieur du village ! On nous répond : faute
d'argentl Eh bien ! qu 'on augmente donc l'im-
pôt , mais que l'on fasse mieux sous le rapport
de la voirie. Voilà des années que l'on dit: la
question est à l'élude, on ne peut tout faire à
la fois ; en attendant nous pataugeons et nous
nous crottons jus qu'à l'échiné. Bien des con-
tribuables seront d'accord avec nous pour de-
mander mieux et s'il faut , comme impôt ,
payer plus. PAYONS.

Le Locle. — La vente de bienfaisance en
faveur du bureau de travail a eu un magnifi-
que résultat financier. Le comité a pu verser
à la banque une somme de 11,365 fr., produit
de la vente et des dons en espèces. Eu outre,
le buffet a réalisé un bénéfice de près de 500 fr.

Parmi les dons recueillis, le comité a jugé
utile de mettre àpart une certain nombre d'ef-
fets d'habillement , lainages, etc,, que les dif-
iérentes œuvres de bienfaisance distribueront

parmi les familles qui pourraient en avoir bèw
soin. Ces dons représentent une - valeur : d'été-
virôn 600 fr.

La loi ecclésiastique. — Par circu-
laire en date du 15 mars, le bureau du synode
de l'Eglise nationale demande un préavis *ux
collèges d'anciens sur la question de savoir si
les traitements des pasteurs devraient être
augmentés.

Le synode Ini-même incline à une solution
affirmative , considérant que, depuis quelques
années, tous l'es traitements des employés et
fonctionnaires ont été- augmentés par l'Etat,
et que les traitements des ecclésiastiques neu-
châtelois, fixés sur la base de la loi de 1849,
avec quelques modifications postérienres, sont
notablement inférieurs à ceux do presque
toutes les églises réformées suisses.

Le minimum est chez nous de 2400 fr., le
maximum de 3300 francs ; ailleurs, le salaire
moyen est de 3600 ou 3700 fr. , le maximum
5000 fr. De plus, à Bâle, par exemple, la re-
traite, qui n'existe pas chez nous; peut s'éle-
ver jusqu 'à-4500 fiv f> .-: ¦ ,-. ;.

Comme la caisse centrale est hors d'état de
pourvoir à l'augmentation projetée et que; la
consultation populaire de 1907 a montré* 1er
sentiment général pour l'Eglise, le Grand
Conseil pourrait éventuellement être saisi dé
la question dans sa session de mal

Les Bayards. — Voici bien quelque^
chose de nouveau!..

La grave question du lait , qui passionne'
actuellement le public dans plusieurs localités,
va être transportée au Val-de-Travers sur le
terrain politique.

Samedi dernier , nn groupe d'agriculteurs
des Bayards s'est réuni à l'hôtel du Grand-
Frédéric pour s'occuper .des prochaines élec-
tions au Conseil général, et à voté à l'unani-
mité là résolution suivante :

< En mai tout agriculteur votera là « liste
agricole». Cette mesure — comme l'ont' fort
bien remarqué les «intéressés» — s'impose,
afin que plus jamais l'on ne voie reparaître
dans nos Conseils général et communal des
représentants de la population qui se permet-
tent de trouver qu'au prix de 0 fr. 20 le litre,
le lait est payé, sans qu'il incombe encore au
consommateur d'avoir à subventionner —
par moitié — la garde des taureaux, prises de
taupes, veis blancs, etc».

Gageons que nous verrons apparaître, d'ici
à quelques j ours, une «liste des consomma-
teurs», dit la « Feuille d'Avis des Montagnes»»

Au Saut-du-Deubs. — Le Doubs s'est
maintenu cet hiver à un niveau plus bas que
¦de coutume, au préjudice des forces motrices
qui ont dû employer pas mal de houille,
. Vendredi à midi, il était encore à 12 m. 35;
puis, il est revenu à peu près à son niveau
ordinaire, 15 m. 43. Encore très épaisse au
-milieu.la glace est dangereuse dans los bords,
et le passage ne s'effectue qu'avec difficulté.
Maintenant le Doubs déborde ; il est à 16 m. 10.

'¦ Encore un développement pour le* bureau
des péages du Saut: son effectif est mainte-
nant de trois hommes. La maison de douane,
déjà trop petite, est devenue insuffisante.

Les Brenets. ^- Un des horlogers tra-
vaillant à casser de là'pierre a étë si malheu-
reusement atteint à l'œil par un éclat de cail-r
lou qu'il a dû être conduit à l'hôpital. Au
cours de l'hiver, un de ses compagnons avait*
eu les pieds gelés.

LE CONCERT
Eugène 3saye
t et Raoul pngno

est

renvoyé
au

mercredi 31 mars
M. Pugno étant tombé malade. Les
billets pris sont toujours valables.
Le restant est en vente au maga-
sin de musique Fœtisch frères.
Terreaux' 1.
.. ^̂ W^M ̂ I I I..

eOiWOCATIQHS
Société de l'Eglise anglaise

Assemblée générale , le mardi
30 mars, à 8 h. ft du soir, à l'Hô-
tel Bellevue.

Ordre du jour:.̂ Reddition dos comptes.
2. Rapport du Chapelain.
3. Renouvellement du Comité.

Eglise indépendante
Réunion d'Etude biblique

Iee soir, à 8 h., dans la Salle
moyenne.

J.-ED. B0ITEL
Médecin-Dentiste

Pour consultations :
de H h . f t i 2 1l, h.

6, faubourg de l'Hôpital, G

I 

Madame A lfred LANGER- h
HOURIE T et ses f i ls , très tj
touchés par tous les témoi- H
gnages d'affection qui leur gsont parvenus , remercient E
bien sincèrement toutes les l|
personnes qui leur ont te- B

H moignè tan t de sy mpathie g
m à l'occasion de leur grand m

' H deuil. S

F"̂ |«à LES Ç»
^VIS MORTUAIRES !

sont reçus

L ju squ'à 8 heures

I î pour lt numéro du jour même. (
Atf anl 7 h. du malin , on peut

glisser ces avis dans la boîte aux
[-. ! lettres , placée à la porte du bu-

) * reau du Journal ' ou les remettre
directement à nos guichets dès fi
7 h. Cela permet de préparer la
composition , et l'indication du
jour et de l'heure ck l'enterre-
ment peut être ajoutée ensuite¦ x jusqu 'à j

{S 8'/ 4 heures. jgg

"fgSgT" Les ateliers de la '
Feuille d'Jivis de J Veuebâtel se
chargent de l'exécution soignée

\ de tout genre d'imprimés. (

Février 1909

Mariages
20. Georges Jttnod , agriculteur, Neuchalelois, et

Mario Niklnus,ménagère, Neuchàteloise, tons deux
ù Cormondrèche.

Décès
14 René-Jules-Henri, fils de Edouard Bardet et

de Berthe Aline née Cornu, Neuchâtelois, né le
14 octobre 1908.

27. Marie-Cécile Friolet, célibataire, Neuchàte-
loise, née le 11 mai 1857.

38. Ailgustine née Jeanmonbd:, épouse de Henri-
François Alphonse Perre t, Neuchàteloise, née le
14 août Um.

Etat-civil de Corcelles-Cormondrèchs

Bflr Voir la suite des nouvelles à la pago six.

il E v R AiG i E mm "JBS
H W Toutes l 'harr.iacles. hlcn exiger le .JtEFOU"

¦¦M——— ¦'̂ ^—^

j^l^ Ŝimon.'RffllS jSfa

GUÉRI PAR LE
RHEUMATOL!
I—S—M— —SIS—S^S^SIS^SŴ S—i

¦ sSSSS8 »̂Ŝ'î ^̂ ? *̂S
¦ sssssft?'--' 1̂ ^'

14&m B ŝsw ^̂ BI B̂BSSSSSS.

Monsieur! Souffrant depuis nombre d'an-
nées do rhumatisme articulaire, ayant
essayé différents médicaments sans ré-
sultats, sans espoir do guérison . j'ai fait
usage do Rheumatol et suis complète-
ment ifnérl après on avoir employé
deux flacons.

Signé : CI», "ffativa.
Rue Bidlbt S, Bressoux, pro r. do Liège.

Exi gez lo «Rheumatol»! c'est la meil-
leure friction , le remède lo plus effi-
cace contre les Rhumatismes et les
névralgies! 1 fr. «O le flacon avec
modo d'emploi. Vous le trouvez dans
toutes les pharmacies do Neu-
châtel et do la Suisse entière. Dé 581 b

-«¦QBUnasSBasMSs^HBHsBOnsHsssssBssHaHssmlBB

Une mauvaise toux
Mon mari souffrait depuis vingt ans d'un»

catarrhe chronique du sommet dos poumons»
Après avoir fait l'essai de plusieurs médi-
caments sans résultat , nous en vînmes :i
employer les Pastilles Wybort do loi
pharmaci e d'Or , à Bàlo, qui ont enfin guéri
cette mauvaise toux. Mon mari jouit main-
tenant d'un non sommeil et a des journée/'
tranquilles. M»' Rosa M., a Bui.*fflen«

Ne so vendent qu 'eu boites bleues, à i f r . .
dans les pharmacies. De 15310,

«Vos pilules ONI m'ont rendu de grands
services en cas do maux do tête en général ,
mais surtout dans les céphalalgies
violentes accompagnant l'iniiuonza. » Cette
opinion du Dr méd. Horna , do Rorschach. dé-
montre l'excellent effet des pilules suisses ONI.
Dans toutes les pharmacies à 2 et 1 fr. 20 laboîte .
mjjjgmm_m_MÊmamj/gjgjjj/m_j g /̂ /g f fggj / gmf _̂wm_fj // m/



- Gorgier (corr. ). — La soolôlô de chant
rVHèlvétieime» a donné «a soirée théâtrale il
y a  dimanche huit jours et a dû la répéter diT
'manche dernier à la demande générale. Elle a
lait passer d'agréables instants aux nombreux
spectateurs et on ne peut que féliciter ses
membres qui , pour la plupart fils d'agricul-
teurs, se sont vraiment distingués, grâce à
i'habilo direclion de M. Ch. Quinche.

D. D.

Colombier. — Quelques citoyens ont
ipris l'initiative do convoquer une assemblée
populaire afin d'examiner la question de la
création à Colombier d'un petit port avec mo-
deste garage de bateaux à rames.

NEUCHATEL
Electricité. — Dimanche après midi , le

•service de l'éleclricité de la ville a procédé à
|la,mieo en marche du transport de force élec-
trique,, usine des Clées-Neuchùtol avec la nou-
jveHe tension de 35,000 volts.

Celle nouvelle tension procure une écono-
vraie, dans le transport d'énergie à Neuchàteli
d'environ 300 chevaux à l'usine des Glées. La
imise en marche de celte nouvelle installation
.«'est effectuée sans aucune difficulté.

Concert de zithers. — On nous écrit:
«La Capricciosa», club formé de demoiselles
de notre ville, annonce pour jeudi 25 mars
un concert, à l'Aula de l'Académie, qui pro-
met d'être très intéressant. On y entendra
quantité de jolis morceaux qui seront joués
«ur les instruments à cordes les plus divers :
zithers, mandolines, guitares, violon et mélo-
deon. Le programme est des plus attrayants.

Tribunal correctionnel. — Le tribu-
nal correctionnel de Neuchâtel, siégeant avec
l'assistance du jury, s'est réuni hier, à l'hôtel
de ville, pour le jugement de six causes ins-
crites au rôlo de la session.

M. S.-F. et S. E. sont prévenus, le premier
d'oatrage public aux mœurs et le second de
complicité de ce délit.Tous les deux sont âgés
de moins de 18 ans. Les deux prévenus ont
ïait des aveux complets et sont renvoyés de-
vant le ju »y qui seul-pent trancher la qnestion
de' savoir si les deux incuïpés.ont agi avec ou
sans discernement.

Le jury ayant rendu un verdict affirmatïf
tant en ce qui concerne la question de culpa-
bilité que celle de discernement, M. S.-F. est
-condamné à la peine de cinq mois d'empri-
sonnement dont à déduire 40 jours de préven-
tive subie ; S. E. à la peine de un mois d'em-
prisonnement dont à déduire 12 jours de
prison préventive subie et les deux solidaire-
ment aux frais : 242 fr. 40.

B. P.-A. est renvoyé devant le jury sous la
prévention de violation de ses devoirs de fa-
mille, d'injures, de menaces, de diffamation
et scandale 'public. Un verdict affirmatif
ayant été rapporté par le jury, B. P.-A. a été
«ondarané à la peine de quinze mois d'inter-
nement dans une maison de travail et de
correction et aux frais, 172 ir. 10.

H. Q. et S. H.-J. sont prévenus d'avoir, à
"Neuchâtel, le 12 mars 1909, soustrait fraudu-
Seusement un sac, une bourse en argent et
/des espèces pour une valeur de 135 fr. à une
dame qui passait à la rue de l'Orangerie. Les
•deux prévenus sont âgés de moins de 18 ans,
{15 et 16 ans). Le jury ayant admis que les
deux inculpés ont agi avec discernement, et
les ayant déclarés coupables, ils ont été con-
damnés à six semaines d'emprisonnement
chacun dont à déduire 11 jours de préventive
subie et solidairement aux frais, 100 fr. 90.
' H. G. et S. H.-J. sont deux jeunes vauriens
que la police zttricoise réclame pour plusieurs
¦vols qu 'ils ont commis à Zuri ch.

S. M., prévenu de vol d'une bicyclette, ne
(Comparaissant pas à l'audience, a été ebe-
idamné par défaut à. trois mois d'emprisonne-
;ment , cinq ans de privation des droits civi-
ques et aux frais.

G. C, prévenu d'abus de confiance.ne com-
parait pas à l'audience non plus; il a été con-
idamné par défaut à un mois et demi d'empri-
sonnement, cinq ans dn privation des droits
civiques et aux frais. Il en est de même de
•B. F . qui , prévenu d' un vol de 600 fr., est
condamné par défaut à un an d'emprisonne-
ment , dix ans de privation des droite civiques
et aux frais.

Louage de services. — Nous avons
public déj à le texte des propositions que la
société suisse des commerçants a arrêtées en
il908, en ce qui concerne la revision du code
fédéral des obligations. Dans la conférence
¦qu'il a donnée hier soir, M. Ed. Schindler,
secrétaire central des commerçants, a motivé
»ces propositions qui ont trait pour ainsi dire
exclusivement au louage dos services. Il les a
¦passées en revue, les unes après les autres, en
argumentant ses dires du résultat — fort sug-
gestif souvent — d'un certain nombre d'en-
quêtes faites dans toute la Suisse, enquêtes
qui ont révélé la dép lorable incertitude qui
règne dans le domaine des contrats de louage.

En ce qui concerne les apprentissages, la
société suisse des commerçants demande qu 'on
rfïxe aussi la branche d'apprentissage, surtout
dans les grandes maisons, où cela a une cer-
taine importance. Autant que possible le tra-
vail de nuit et du dimanche sera supprimé.

A l'article 1380, on expiime le vœu que
l'employé dispose librement de son temps,
•lorsqu'il n 'est pas occupé par son patron , con-
formément au contrat. Dans certaines mai-
sons, les commis sont tenus de rentrer à heure
"fixe, à 10 heures par exemple; comme on leur
<rcfuse uno clef , ils trouvent portes closes à
Jeur retour , et, de là , résiliation de contrat ou
autres ennuis. Ou bien il arrive que l'employé
-est chargé de services domestiques, ce qui
provoque toutes espèces de conflits. On com-
jprend.do.nc parfailemenUa modification dési-
trée. ,* '• " ' '

• Deux autres questions cap$dos, ce sont
ccCes des délais de congé, de là prohibition
ni des clauses dé concurrencé. Relativement.

aux délais accordes aux employés de com-
merce pour se procurer une autre situation , la
plus grande confusion, pour ne pas dire gâ-
chis, règne actuellement en Suisse. Chaque
patron se conforme plus ou moins aux usages
locaux , et c'est bien souvent à son seul avan-
tage. Celte variété amène, on le conçoit , bien
des litiges. Et l'on a vu des tribunaux tran-
cher les mêmes cas d'une façon diamétrale-
ment opposée. En admettant une formule
unique, le législateur mettra fin à l'insécurité
actuelle. Cette même insécurité règne aussi
au point de vue des «contrats-types* qu 'il est
désirable de voir faire loi dans tous les can-
tons.

Quant ù la prohibition el a la clause de
concurrence, c'est un des points les plus déli-
cats du chapitre dont il est question. Les pro-
positions de la société suisse des commerçants
tendraient à interdire toute convention empê-
chant l'employé de faire plus tard concurrence
à son ancien patron. Comme bien on pouvait
le prévoir, ce vœu n'a pas été admis par la
commission des experts, aussi une série de
modifications atténuant un peu la sévérité
draconienne de ces. conventions-là sont-elles
mises eh avant. D'ailleurs, la clause de con-
currence est imposée presque partout, " par
crainte do perte de clients ou de divulgation
de secrets professionnels. Cependant les pa-
trons ne manquent pas d'autres armes pour
se défendre.

M. Schindler a encore donné d'intéressants
renseignements sur les conflits qui peuvent
surgir du fait de service militaire, des traite-
ments à payer dans ces conditions, etc,

La conférence terminée, un seul assistant a
pris la parole, non pas pour contredire, mais
remercier.

Concert renvoyé. — Le concert Ysaye-
Pugno, qui devait avoir lieu ce soir, est ren-
voyé pour cause de maladie de M. Pugno.

L'orchestre de Berne. — Dans sa
dernière séance, la direction de l'orcheslre de
Berne, s'est occupée d'un projet qui , s'il con-
cerne surtout lés Bernois, ne manquera pas
d'intéresser aussi les Neuchâtelois. Il s'agit de
doter la ville fédérale d'un orchestre qni ré-
ponde mieux aux exigences modernes. Et la
direction a arrêté dans ce sens une décision
définitive. Elle a pris le parti d'adjoindre à
reffectif habituel, qui est de 59 musiciens, un
orchestre supplémentaire (Erganzungsorches-
ter) de 24 instruments, à condition qu'on per-
mette à ce dernier de faire usage des locaux
du casino pour y donner des concerts. Les
deux orchestres seraient réunis lors des con-
certs d'abonnements, et comprendraient en
tout 63 exécutants. Ha jou eraient aussi l'opéra,
au théâtre.

Lo premier engagement sera conclu l'hiver
prochain, et à titre d'essai, pour une durée
de 7 mois.

Arrestation. — Hier soir, vers 5 heures,
les gendarmes ont été appelés aux Parcs par
téléphone, pour procéder à l'arrestation d'un
individu qui faisait du scandale à son domi-
cile. Conduit 'à la préfecture, il a été relâché
tôt après.

Accident. — Hier soir, entre 5 et 6 h.,
nn ouvrier italien est tombé du 1er étage dans
les caves d'une maison en réparation à la rue
du Seyon.

Le pauvre homme, qui était blessé à la tète,
se plaignait également de fortes douleurs
internes ; il a été transporté à son domicile.

(Le Jeurual réserve ton opinion
ê tigerâ da lellrtt par ttiiiant totn celte rubriqe»)

[ Couvet, le 22 mars 1909.

Monsieur le rédacteur ,
Permettez à un membre du comité de là

société des pêcheurs à la ligne cle la Haute-
Reuse de compléter l'article « Sur l'Ateuse »
paru dans votre n° 66 de ce jour.

1° La pose des grillages à fixer en aval des
usines hydrauli ques situées sur le cours de la
Haute-Reuse et de ses affluents, longuement
discutée en assemblée à Môtiers, le 19 courant ,
sous la présidence de M. le directeur du dé-
partement de justice et police, a été confiée à
M. Jaques, le dévoué pisciculteur de l'Etat.

2° Quant à la demande cle la pose d'un gril-
lage au bas du canal de déversement des eaux
de la Reuse, il s'agit du canal situé entre
Fieurier et Môtiers, et non pas près de Couvet.

Ceci pour remettre toute chose au point.
Agréez, Monsieur, l'assurance de toute ma

considération.
UN MEMBRE DU COMITé PRéSENT

A T.'AS3E.MI.!I,ÉK.

CORRESPONDANCES

POLITI QU E
Chambres fédérales

Au début de la séance de mardi du Conseil
des Etats, lecture est donnée d' une lettre
d'invitation du comité des fêtes jubilair es de
l'université de Genève.

D'accord avec Je Conseil national , l'arrêté
relatif aux places d'armes et cle tir de l'artil-
lerie, est adopté. Puis il est pris acte du rap-
port du Conseil fédéral sur l'emploi de la dîme
de l'alcool par les cantons.

Le Conseil national a repris la discussion
du projet de régularisation du Rhin. M. Du-
btt is (Vaud) présente un rapport français sui-
te projet d'arrêté fédéral autorisant le Conseil
fédéral à verser annuellement pendant neuf
ans pom- la continuation des travaux de régu-
larisation du Rhin une somme de 597,000 fr.

M Dubuls constate que le gouvernement
autrichien a insisté pour l'exéculion du pro-
gramme des travaux et la commission propose
d'approuver le projet du Conseil fédéral. •

La proportionnelle
Là votatioaj cantonale sur la demande d'ini-

tiative tendant à l'introduction en Argovie
nie la proportionnelle pour les élections du

Grand Conseil et des conseils munici paux el
sur les projets de loi concernant l'impôt sur
les affiches réclames et l'introduction des tri-
bunaux de prud'hommes, est fixée au 9 mai.
Lo même jour auront lieu les élections de
district.

En Russie
La police secrète do Moscou a arrêté peut

complot politique, un grand nombre do mé-
decins ainsi que des élèves médecins hommes
et femmes, parmi lesquels M. Uspensky, ex-
sous-secrétaire cle la deuxième Douma, actuel-
lement inspecteur sanitaire de Moscou.

Les affaires d'Orient
La «Miltag Zeitung t de Vienne annonce

quo le roi Pierre de Serbie a eu lundi avec le
prince héritier une conférence de deux heures.

Lo bruit court dans l'entourage du prince
héritier que le roi a fait à son fils des repré-
sentations énergiques. D lui aurait déclaré
quo les représentants cle la France et de la
Russie, dans leur dernière audience, ont de-
mandé instamment que le prince héritier
s'abstienne à l'avenir de toute agitation belli-
queuse.

L'entretien se serait terminé par une dis-
pute violente au cours de laquelle le prince
héritier aurait dit : «Je partage l'opinion de
tout lo peuple sorbe dont je serai le roi un
jour. Je ne puis que mépriser profondément
l'opinion d'un ministre fourbe comme Milo-
vanovitch ! ».

Immédiatement après l'entrevue, le prince
héritier s'est rendu au ministère de la guerre,
où il a eu , avec le ministre Zivkovitch, une
assez longue conférence.

On s'attend, ajoute le journal viennois, à la
chute du ministère après un vote de défiance
de la Skouptchina contre M. Milovanovitch,
parce que ce dernier désire maintenir la paix.

— A la bourse viennoise des produits agri-
coles, on a fait mardi cette déclaration offi-
cielle : Aucun motif cle juger la situation plus
difficile que la semaine dernière. Les puissan-
ces s'efforcent d'amener la Serbie à se raviser.

— On apprend de Budapes t que toutes les
sommes d'argent appartenant à l'Etat serbe
ont été emportées de Belgrade vers l'intérieur
du pays. La caisse de la poste contenant 10
millions de francs a été transportée à Alexi-
natz.

— On annonce de Sainl-Pétetsbourg qu 'un
moine, nommé Mordiamis, organise un déta-
chement de volontaires pour le cas où nne
guerre éclaterait entre l'Autriche et la Serbie.
Ce détachement serait commandé par le
moine lui-même.

ixïMiT Dî ti iiiï omaïui
— Faillite du Blaiso-Àlhett Spoxio, menuisier ,

domicilié à La Chaux-du Fonds, bâte de l'ouver-
ture do la faillite : 10 mars 1901). Première assem-
blée des créanciers : mercredi 81 mars 1009, à 9 h.
du matin , à l'hôtel de ville de La Chaux-da-Fo nds.
Clôture des productions : 23 avril 1909,

— Bénéfice d'inventaire de Pierre-Joseph Ghar-
rière, sj ieur , époux de Matlrilde-Glotikle Del phine
née Sollas , domicilié à Valang in , où il est décédé
le 13 mars l!i09. Inscriptions au greffe de la justice
de paix à Cernier , jusqu 'au jeudi 22 avril 1909, à
5 h. du soir. Liquidation des inscri ptions devant
le juge , qui siégera à l'hûlel de ville , a Cernier , le
vendredi 23 avril 1909, à 9 h. du malin.

— Liquidation do la succession do Fritz-Adol-
phe Brun, do Audincourt, Doubs (France); cuisi-
nier , lils de Charles-Jean Brun et do Marie née
Maumary, célibataire, décodé à Dombresson lo
11 mars 1909. Inscriptioas au . greffe do la justice
de .paix , ù Gornier, jusqu 'à mercredi 14 avril 1909.
Liquidation en séance'de justice de paix, à Cernier,
le jeudi 15 avril 1909, à 9 h. du matin.

A Paris
Les employés du central télégraphique de

Paris se sont rendus mardi à 1 h. à la « per-
manence » de- la salle Beauvau Hommes et
femmes ont arboré à la boutonnière cle lette
pardessus ou au corsage des bouquets de mi-
mosa. - - - -

¦
- .

A h 2., Thibaut se place en tête du cortège.
La longue colonne comprend environ 1̂ 00
employés qui se mettent en marche dans la
direction de là rue de Grenelle. Au chapeau ,
les hommes ont arboré la lettre par laquelle
l'administration les menace de suspension
s'ils ne reprennent pas le travail. En route,
Pauron rejoint la colonne. On l'acclame pen-
dant qu'il se place au milieu de ses amis.¦ Les télégraphistes militaires et les sapeurs
du génie ont quitté à midi le central télé-
graphique.

— Le tribunal correctionnel de Paris a con-
damné mardi à six jours de prison , pour en-
trave à la liberté du travail , le facteur gréviste
Fallet, arrêté récemment pour avoir frapp é un
de ses collègues qui travaillait.
Prochaine démission de M. Simyan

Les députes accueillent avec une vive satis-
faction la cessation de la grève. Tout le monde
est d' accord pour reconnaître que la reprise
du travail ne doit pas détourner l 'attention
du Pa rlement et du cabinet des problèmesqui
ont été la cause initiale de la grève.

Comme l'a dit vendredi dernier à la tribune
M, Barthou , ce.sera la discussion de demain ,
mais .d'un lendemain assez rapproché. Un dé-
bat doits'engager devan t la Chambre à une date
peu éloignée sur les crédits supplémenlaires
demandés pour l'administration des P. T. T.

Ce débat fournira au gouvernement l'occa-
sion d'indi quer les modifications qu 'il compte
apporter au fonctionnement des divers servi-
ces. On assure qu 'à ce moment M. Simyan
s'expli quera . sur l'ensemble de sa gestion
comme sous-secrétaire d'Etat des P. T. T. Il
considérerait, en effet , qu 'il a le devoir de
défendre, devant le Parlement, qui lui a ac-
cordé jusqu 'ici sa confiance, la demande de
crédits supplémentaires qu 'il lui a soumise.

Mais ce devoir accompli , M. Simyan , son-
gerait , dit-on , à proposer au président du
conseil de reprendre son entière l iberté vis-à-
vis de lui.

En province
Mardi à 2 heures, les grévistes des P. T. T.

qui se t rouvaient en permanence ù la bourse
du travail de Marseille, ont reçu du comité
central de grève de Paris, le télégramme
suivant:

« Satisfactions complètes. Paris reprend
travail à S heures. Faites do même. ¦>

La lecture de ce télégramme a été accueil l ie
par de Iom>s app laudissements. Aussitôt après
un appel au calme, les grévistes télégrap histes
se sont rendus en groupes et clans le plus
grand calme ù l'hôtel dos postes, se mettant à
la disposition du directeur et du receveur
pour reprendre le travail à 3 h. Do leur côté ,
les ambulants se sont rendus à la gare , se
mettant à la disposition de latt is chefs de ser-
vice. - : • •

Au bureau central , les télégraphistes ont été
reçus par M. Labadie, directeur départemen-
tal. Les délégués lui ont fait part de leur dé-
cision de reprendre le travail

Fin de !a grève des P. T. T

M.' Labadie a fait ouvrir les portes des di-
vers services cl les équipes se sont mises aus-
sitôt à l'œuvre. Les mesures d'ordre qui
avaient été prises ont été supprimées.

Le comité provisoire de la grève des P. T.
T. à Bordeaux, a communiqué mardi après
midi une note dans laquelle les grévistes
s'engagent à reprendre le travail. Mais les
grévistes ont déclaré qu 'ils n 'avaient pas reçu
do Paris l'ordre de considérer la grève comme
terminée.

A la suite de dépêches cle Paris et Lyon , les
grévistes fadeurs et ouvriers des lignes de
Grenoble ont décidé cle reprendre le travail.

Le conflit Aschbacher et les me-
sures du gouvernement.— Le Conseil
d'Eta t de Zurich a décidé mardi que tous les
postes de grève en rapport avec la grève de la
fabrique Aschbacher sont interdits jusqu 'à
nouvel ordre, de môme que l'organisation ot
la participation à des cortèges en rapport avec
celte grève. Des poursuites pénales seront ou-
vertes contre les contrevenants en tant qu 'il
ne s'agit pas d'un délit grave pour contraven-
tion à une ordonnance officielle.

Dans la même séance, le Conseil d'Etat a
expulsé du canton de Zurich trois menuisiers
grévistes él rangers.

Le retour de Sack.eton. — Une
dépêche de Inwcrcargill (Nouvelle Zélande)
dit que * Nemrod », ramenant le lieutenant
Sackleton et sa mission des régions antarcti-
ques, est arrivé à l'Ile Slewarf au sud de la
Nouvelle Zélande. Le lieutenant Sackleton est
descendu à terre pour envoyer un télé-
gramme.

Les membres de la mission sont en bonne
santé,

La « Pall Mail Cazetto apprend qu 'un cà-
blogramme a été reçu à Londres de la Nou-
velle Zélande, annonçant que l'expédition an-
tarctique Sackleton a atteint... le Pôle Sud!!
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Ils étaient complets !
Berlin ,2-1.—• Le «Lokal Anzeiger» apprend-

qu'une bande de rats d'hôtels découverte par
la police criminelle de Berlin, ne se bornait
pas à soustraire en grand nombre les bijoux
et les espèces, mais qu 'elle fabri quait encore
de faux billets de banque et qu 'elle faisait  la
traite des blanches.

La grève est bien finie
Paris, 24 —Il  est confirmé que la grève

des P. T. T. est terminée à Saint-Etienne ,
Lyon et Marseille.

Archives perdues
Mexico, 21. — Dans un incendie qui a dé-

truit , mardi matin , le palais de la Chambre
des députés , des archives s'étendant sur une
période de 25 ans ont disparu.

DERNI èRES DéPêCHES

Les grosses finesses de l'Autriche
Budapest, 21. — La section militaire des

autorités locales a travaillé toute la nuit.
On en conclut que l'ordre de mobilisation

sera publié aujourd'hui.

Entre Serbes et Bulgares
Sof ia , 24. — La < Wetschena Posta » écrit :
Nous sommes autorisés à démentir absolu-

ment la nouvelle que deux jeunes ofliciers
bulgares s'engageraient comme volontaires
en Serbie.

Sof ia , 21. — Lo nombre des fugitifs serbes
qui s'établissent dans la région du Sofia croît
chaque jour.

La police a pris des mesures pour garantir
la sécurité de la population.

Combat ?
Constantinople, 24. — Selon tin journal

du soir, un combat qui a eu lieu à la frontière
entre Turcs el Bulgares n 'est qu 'un simple
incident de frontière et n 'a pas entraîné cle
mort d'hommes.

Un autre journal public une dépèche reçue
du commandant  du ''"" corps au ministère de
la guerre annonçant que le combat engagé à
Djoumabala entt e  un petit  détachement de
troupe turque et un posle de la frontière bul-
gare continue.
: La population bul gare y prend part et on
craint que d'autres postes n 'engagent aussi le
combat.

Le commandant bul gare a déclaré qu 'il fe-
rai t  cesser le feu si les Turcs en faisaient au-
tant cle leur côté. Jusqu 'ici les pertes sont in-
signifiantes.

L'édition spéciale du journal  en question
annonce que les commandants des :im° et u"
corps sont chargés de prendre de promptes
mesures.
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Affaires d'Orient
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Madame et Monsieur Paul Kiïnzi-Amez-Droz ,
Monsieur et Madame Paul Amez-Droz et fa-
mille , à Valang in , Madame Cécile Janauescholc -
Bourquin , à Naumburg a/Saalo (Allemagne),
Mademoiselle Elisa Aeschlimann , à Saint-
Biaise ,

les familles Amez-Droz , Aeschlimann , Bour-
quiu et Aubert oui la douleur de faire part à
leurs parents , amis et connaissances do la
perte cruelle qu 'ils viennent  d'éprouver en la
personne do

MONSIEUR

Charles-Auguste AMEK-DROZ
leur t cher pore , beau-père , frère , beau-frère ,
neveu , oncle , cousin et parent quo Dieu a
rappelé à lui après une courte maladie, à
C3 ans.

Neuchâtel , le î t  mars 1909.
L'Eternel ton Dieu t'a accordé

le repos. Josué t , 13.
L'ensevelissement, auquel ils sont pries d'as-

sister , aura l ieu mercredi '24 mars , à 1 heure.
Domicile mortuaire : Bci'clcs l> .

•̂  On no louchera pas.
' O n  est pr ié  de ne pas f a i r e  de vig iles
Cet avis lient lieu de lettre de faire part.

Messieurs les membres do la Fanfare
italienne do Neuchâtel sont informés du

i décès de la petite
ROSE - C1ÏAHL.OTTE

tille de leur dévoué collègue et ami , Monsieur "
Charles Parietti , membre de la société, et priés
de participer à l'ensevelissement, qui aura lieu
mercredi 24 mars , à 3 heures après midi.

Domicile mortuaire : Ëclùse 33.
LE COMITÉ

Hôtel-Casino Beau-Séjour
TOUS LES LUNDIS

Gâteau au fromage
TOUS LES MERCREDISwm- T R I P E S  -m

Se recommande , Ch. ItKEGUET

Grande liquidation
SO °/» de rabais

AU MAGASIN ASIlIlICAIi
sous l'Hôtel du Vaisseau

Machines à coudre, conserves di-
Tevses, cigares et cigarettes, chocolats,
bonbons de tous genres, savon amé-
ricain, cafés, cartes postales, cravates,
etc., etc.

J^
A Feuille d'Avis de Neuchâtel'publie
un résumé des nouvelles du jour; elle re-

çoit chaque matin les dernières dépêches par
service spécial.
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A vendre; pour cause de départ ,

un bobsleigh
à'6 places, à l'état de neuf , marque St-Moritz.
Conditions au Bureau de renseignements.
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AVI S TARDIFS
Faire un homme heureux

c'est mériter do l'être. La tr. JB. N*. fait tous
les jours des heureux eu lavant et repassant
soigneusement le linge qu'on lui confie. Prix
très modérés. Service à domicile.

Tari f ot renseignements franco sur demande.
Grande "Blanchisserie STenchàteloiso, S. Go-

nard & C*». Monruz-Nouchàtcl .

La Pâtisserie-Confiserie

est fermée aujourd'Iini
pour cause de deuil

— Démande on divorce de Murie-Louisa Benoit
née Perrenoud , à son mari, A.lfred-Auguste Benoi t,
conducteur aux chemins do fer fédéraux, les deux
domiciliés à Neuchâtel.

— En vue des délais de succession, il a été fait
dépôt le 19 mars 1900, au greffe de paix de Ncu-

¦chatel , de l'acte cle décès de Jean Henri Ermatin-
ger, fils de Jean-Martin et de Anca Susanne Buchi,
célibataire , domicilié à Neuchâtel , décédé à Kilch-
berg, canton do Zurich , lo 17 janvier 1909.

Banpe Cantonale Neacbât elalse
Caisses ouvertes de 8 h. a midi , do 1 "t

5 h., ot le samedi soir do 7 h 'J h., po-.u- lo§
versements sur livrets d'épargne.

Nous payons sans Train, dès ce jour , à
nos diverses caisses dans lo canton , los cou-
pons ot titres remboursables des emprunts
ci-après, à l'échéance du :

31 Mars
1 0, 0 Canlon de Saint-Gall 100T.
3 1/2 0/0 Canton des Grisons 1901 et 1902.
3 3/1 0/9 Ville de Berthoud 1902.
3 3/4 0/0 Vil le  de Schaffhouse 1902.
3 1/2 0/0 Ville de Saint-Gall 1903.
3 1/2 0/0 Saint-Gothard 1895 (I" hypothèque).
4 1/2 0/0 Société en commandite C. ravra*

Jacot & O", Locle 1901 , Si» A.
H 2 0/0 Société en commandi t i )  Ed. lHibie t l

&. V, ", Couvet 1908.
3 3/4 0/0 Gohruder Hauscr , Hôtel Sehu ci/.oi liof.

Lucerne.
1 0/0 S. A. Brown Boveri & C'°.
4 9/0 /liircher Central Molkc-ci.
i 1/2 0/0 Société Hydro-Electrique de Mont»

" bovon.
div. Banque hypothécaire Suisse , Soleuro,
div. Bauciite Cantonale de Soleure.
div. » Cantonale de Thurgovie.
div. Banque de Winterthour.
div. Banque hypothécaire do Winterthour ,
div. Banque hypothécaire de Thurgovie.

Nous recevons sans frais , Justin'an îitt
cont'niii , los souscriptions a l'emprunt du
fr.  20 ,000 ,000 ,

4 0/0 Canton de Zi.ricu 190»
Titres de 500 fr. et 1000 fr., remboursable»

le 15 juin 192 i , sous réserve de dénonciation
par lo canton de Zurich , â partir de 1919,
jouissance 15 juin 1909, au prix do

fr. 100.75 0/»
Nous recevons également sans frai», les

demandes do conversion des obli gations
3 3/ 1 .0/0 des emprunts de 1899, d' ensemble »
9,000 ,000 fr., en obligations du nouvel emprunt»
4 0/0 anx conditions ci-dessus.

BaU/TS! Oî GZ^îVî , du 23 mars 190'J

Actions Obligations
Bq-Nat. Suisse 510.— 3% féd. oh. doE. 9i. —
Comptoird' esc. 867.— 3% C. de for féd. 975. —¦
Fin. f'co-âuisse GiOO. — 1% féd. 1900 . . 104.38
Union fin. geu. 620.— 3». Geu. à lots. 103.25
Gaz Marseille . 539.50 Serbe . . . 4 % 376. —
Gazd â Nan tes. 252 .— Franco-Suisse . 470. —¦
I iul.gen. dugaz 672.50 Jura-S., 3:', %  487.50
Fco-Suis. élect. 453.— N. -E. Suis. 3 M 482. —
Gafsa , actions . —.— Lomb. aac. 'S %  281. —>
Gafsa, parts . . 3237.50 Mérid . ita. 3 % 362.-

Dsinandâ Oflart
Chanja î Fraacj 99.96 tûO.0 1

à Italie ...:.... 93.45 99.52
* Loadraï 25.22 25.23

Nsushâto! Allemagne.... 123.03 123.13
Vienne 104.05 .05.05

Neuchâtel ,' 24 mars. Escomptes»
Argent (in on grau, on Suisse, fr. 92. — lo kit.
'
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BOURSE Dî PA113. du 23 mars 1999. Clôture.
3 H Français. . 97. 15 Créd. lyonnais. 1224. —
Brésilien k%.  . 81.30 Banque ottom. 711. —
Ext. Esp. 4X . 98.10 Suez . . . . .  . 4670—
Hougr. or 4» . 93.90 Uio-Tinto.. . . 1713. —
Italien s 3/! ?' • — .— Oh. Saracjossa . 406. —
4«.la;)o;i 1333 . —.— Oh. Nord-Esp. 338.-
Portugais3?. . 59.55 Ohartered . . . 20. —
4% Russe 1901. — .— De Béera. . . . 316. —
5 % Russe 1905. 93.60 Goldtleldï . . .  121. -
Ture unifié i% 93.25 Gcerz 36.75
Bq. de Paris. . 1562. — Randmii.es. . . 194. —

Bulletin mM. lias G. I ï. - . g i nwŝ j ^m.
Il STATUS If T£Vl?3 & V2-I T
«¦JL j zJ i  .
394 Genève K' Couvert. Calme.
450 Lausann» +8 pluie-
389 Vevey +6 Couvert. »
398 Montrous +7 » »
537 Sierre |-3 » »

1609 Zermatt . — Manque.
482 Neuchâte l +5 Couvert. »
993 Chaux-do-l' ouds -j-l » »
632 Fribourg -R »
543 Berne 4-3 Pluie. »
562 Thoune -M Couvert. »
566 Interlaken -j-5 » »
280 Bàle -|-8 •
439 Lucerne -(-5 » »

1109 Goschenen -j-3 Nei ge. »
338 Lusano j-6 Tr.b. tps.
410 Zurich -| 6 Couvert. «
407 SchatYhouse -]-7 » »
673 Sàint-Gall -|-4 . » »
475 Claris |2  Pluie. »
505 Itayatz -j- l » »
687 Coira —2 » »

.543 Davos - —2 Couvert. t ,
1836 Saint-Moritz —1 Qq. n.Beau. r i

,- g gg*;
IMPIUMETUE WOI.FR.VTII & SrERLÉ /

Bulletin météorolog ique - Mars

Observations faites à 7 h. Si, 1 h. •/ , et 9 h. </ ,

OBSERVATOIRE PS NEUCH&TË L
""

m Te:i)3 ' r.u:i (b ;[ré3 ceut° - s »  -g V'doininm t l S

S JI°y- Him * Uaxl" i'! | Dif. Forco 1cuite nnutt main ga  ,| s

23 +5.2 +2.7 +10.0 711.3 7.7 var. faible cour.

24. 7 h. '/,: +i.2. Vent : S.-O. Ciel : couvert.
Du 23. — Pluie intermittente jusqu 'à 2 h. %

et à partir de 8 h. % du soir. Brouillard sur
le sol do 7 h. Y, à 9 h. S. du matin. Soleil vi«
sible par moments.

Hauleur du Baromètre réduite à 0
suivant les données do l'Observatoire.

Hauteur moyenne pD iir Neuchâtel : 719.5""".

| Mars g ^Jj0j_2ljj ? § W g 24 j

730 ££r-

715 gg~ 8 1

t ,-iff gP—«mi tta*$m*â^*etW*WmW*Ws***m*W**tt\**W*^^

STATION DK C H A U.MO.VI' (ait. I V2S m.)

23 |+2.7 1 — 1.5 |-|-3.4 |00t.3|. 1.7 [û.S.OJ tort jcouv.
Pluie intermittente avec quelques flocons do

nei^e.
Tccip. Vent Ciol

24 mars (7 h. m.) +0.8 S.-O. couvert

Niveau ilu lac : 21 mars (7 h. m.) : 429 m. 130

OBSERVATOIRE DU JORAT

Service spécial de la Feuilled 'Avis de Neuchâtel

Prévision dn temps
rju 24. — Plus calmo ot température assez

élevée. Ciel uuageux à clair , les ondées ces-
sent. Beau temps.

, Monsieur Richard Mûri , médecin-vétérinaire
à Boudry, et ses enfants , Mademoiselle Lina
Mûri , Monsieur et Madame Ernest Mûri , à
Boudry, Monsieur Robert  .Mûri , à ïramelan ,
Mademoiselle Emilie Mûri ,  à Zurich , Mademoi-
selle Wilhelmino Mûri , à Lucerne , Monsieur
et Madame Schildknecht ot leurs enfants , à
Arbon , Monsieur ot Madame E. Maurer-Turin
et leur enfant , à Neuchâtel , Monsieur et Ma-
dame Casimir Mûri , ing énieur , et leurs en-
fants , à Lucerne, ainsi (pic les famil les Mûri ,
à SehCitz, Grosswangen et Dubacii , en Améri-
que , ont la douleur  de faire part à leurs pa-
rents , amis- et connaissances dn décès de leur
cher lils , frère, beau-frère, neveu et parent ,

Monsieur Richai'd M.ISîï
que Dieu a repris à lui  dans sa 29™= année ,
dimanche 21 mars , à 9 h. y. du soir , après
une longue maladie.

Ferreux , le 22 mars 1909.
L'Eternel sera ma haute re-

traite et mon Dieu est lo rocher
de mon refuge.

Ps. XCIV , v. 22.
L'ensevelissement aura lieu h Boudry, mer-

credi 24 mars , a 2 heures après midi.  "
Rendez-vous devant le café du Vésuve , à

Boudry.
Dé part de Ferreux à 1 h. '/ ,

Lo présent avis t ient Iiou do lettre de faire
part.

MONUMENTS
^ 

FUNERAIRES

ALBERT CUSTOR
Neuchâtel (Maladière)

relirions 347 - MauoifoaliJ an 135 1 ¦ Téléphone 3t7
• —

Albums , devis et modèles à disnosition


